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II

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication n’est pas obligatoire)

DÉCISIONS

CONSEIL

DÉCISIONDUCONSEIL ETDESREPRÉSENTANTSDESGOUVERNEMENTSDES ÉTATSMEMBRES
DE L’UNION EUROPÉENNE, RÉUNIS AU SEIN DU CONSEIL,

du 25 avril 2007

concernant la signature et l’application provisoire de l’accord de transport aérien entre la Communauté
européenne et ses États membres, d’une part, et les États-Unis d’Amérique, d’autre part

(2007/339/CE)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE ET LES REPRÉSENTANTS DES
GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES, RÉUNIS AU SEIN DU
CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment
son article 80, paragraphe 2, en liaison avec l’article 300, para-
graphe 2, premier alinéa, première phrase,

vu la proposition de la Commission,

considérant ce qui suit:

(1) La Commission a négocié, au nom de la Communauté et
des États membres, un accord de transport aérien avec les
États-Unis d’Amérique (ci-après dénommé «l’accord»),
conformément à la décision du Conseil autorisant la Com-
mission à ouvrir des négociations.

(2) L’accord a été paraphé le 2 mars 2007.

(3) L’accord négocié par la Commission devrait être signé et
appliqué à titre provisoire par la Communauté et les États
membres, sous réserve de sa conclusion éventuelle à une
date ultérieure.

(4) Il est nécessaire d’établir les procédures requises pour déci-
der, le cas échéant, de la manière de mettre fin à l’applica-
tion provisoire de l’accord et de suspendre les droits,
conformément à l’article 21, paragraphe 3, de l’accord. Il

est également nécessaire d’établir des procédures pour la
participation de la Communauté et des États membres au
comité mixte institué en vertu de l’article 18 de l’accord
et aux procédures d’arbitrage prévues à l’article 19 de
l’accord, ainsi que pour mettre en œuvre certaines dispo-
sitions de l’accord, y compris celles concernant la sûreté,
la sécurité, l’octroi et la révocation de droits de trafic et
les aides publiques,

DÉCIDENT:

Article premier

Signature et application provisoire

1. La signature de l’accord de transport aérien entre la Com-
munauté européenne et ses États membres, d’une part, et les
États-Unis d’Amérique, d’autre part, ci-après dénommé «l’accord»,
est approuvée au nom de la Communauté, sous réserve d’une
décision ultérieure du Conseil concernant sa conclusion. Le texte
de l’accord est joint à la présente décision.

2. Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les per-
sonne(s) habilitée(s) à signer l’accord au nom de la Communauté
européenne, sous réserve de sa conclusion.
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3. Dans l’attente de son entrée en vigueur, l’accord est appli-
qué à titre provisoire par la Communauté et ses États membres,
conformément à l’application de la législation interne, à partir du
30 mars 2008. Cela est confirmé à l’occasion de la signature de
l’accord avec les États-Unis d’Amérique.

4. La décision de mettre fin à l’application provisoire de
l’accord et de le notifier aux États-Unis d’Amérique, conformé-
ment à l’article 25, paragraphe 2, de l’accord, ainsi que la déci-
sion de retirer cette notification sont prises, au nom de la
Communauté et des États membres, par le Conseil statuant à
l’unanimité conformément aux dispositions pertinentes du traité.

Article 2

Suspension des droits de trafic

1. Si aucun accord de seconde étape n’est conclu dans un délai
de douze mois suivant le début de l’examen visé à l’article 21,
paragraphe 3, de l’accord, tout État membre peut notifier à la
Commission, dans les quinze jours qui suivent, les droits de tra-
fic concernant son propre territoire qu’il souhaite suspendre, le
cas échéant. Ces droits de trafic ne peuvent pas comprendre les
droits prévus dans les accords mentionnés à l’annexe I de l’accord.

2. Sur la base des notifications reçues des États membres, la
Commission établit une liste des droits de trafic qu’il convient de
suspendre et transmet celle-ci au Conseil. Le président du Conseil,
agissant au nom de la Communauté et de ses États membres,
notifie alors aux États-Unis d’Amérique la suspension des droits
de trafic figurant sur la liste, conformément à l’article 21, para-
graphe 3, de l’accord. Les États membres concernés prennent les
mesures qui s’imposent pour suspendre ces droits à compter du
premier jour de la saison IATA (Association internationale du
transport aérien), qui commence au plus tôt douze mois après la
date à laquelle la notification de la suspension est donnée.

3. Nonobstant le paragraphe 2 du présent article, le Conseil,
statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission, peut
décider de ne pas donner notification de la suspension ou de la
retirer ultérieurement.

Article 3

Comité mixte

1. La Communauté et les États membres sont représentés au
sein du comité mixte établi en vertu de l’article 18 de l’accord
par des représentants de la Commission et des États membres.

2. La position à adopter par la Communauté et ses États mem-
bres, au sein du comité mixte, sur les sujets qui relèvent des arti-
cles 14 ou 20 de l’accord, ou sur d’autres sujets qui ne nécessitent
pas l’adoption d’une décision ayant des effets juridiques, est arrê-
tée par la Commission.

3. Pour ce qui concerne les autres décisions du comité mixte
relatives à des questions relevant de la compétence communau-
taire, la position à adopter par la Communauté et ses États mem-
bres est arrêtée par le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, sur
proposition de la Commission.

4. En ce qui concerne les autres décisions du comité mixte
relatives à des questions relevant de la compétence des États
membres, la position à adopter par la Communauté et ses États
membres est arrêtée par le Conseil, statuant à l’unanimité, sur
proposition de la Commission.

5. La position de la Communauté et des États membres au
sein du comité mixte est présentée par la Commission, excepté
dans les domaines relevant de la compétence exclusive des États
membres, où elle est présentée par la présidence du Conseil ou,
si le Conseil en décide ainsi, par la Commission.

Article 4

Arbitrage

1. La Commission représente la Communauté et les États
membres dans les procédures d’arbitrage prévues à l’article 19 de
l’accord.

2. La décision de suspendre l’application d’avantages en vertu
de l’article 19, paragraphe 7, de l’accord est prise par le Conseil
sur proposition de la Commission. Il statue à la majorité qualifiée.

3. Toute autre mesure appropriée à prendre en vertu de l’arti-
cle 19 de l’accord concernant des questions qui relèvent de la
compétence de la Communauté est adoptée par la Commission,
assistée par un comité spécial de représentants des États mem-
bres désignés par le Conseil.

Article 5

Information de la Commission

1. Les États membres informent rapidement la Commission
de toute décision de refuser, de révoquer, de suspendre ou de
limiter les autorisations d’une compagnie aérienne des États-Unis,
qu’ils ont adoptée en vertu des articles 4 et 5 de l’accord.

2. Les États membres informent immédiatement la Commis-
sion de toute demande ou notification faite ou reçue par eux en
vertu de l’article 8 de l’accord.

3. Les États membres informent immédiatement la Commis-
sion de toute demande ou notification faite ou reçue en vertu de
l’article 9 de l’accord.
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Article 6

Subventions et aides d’État

1. Si un État membre estime qu’une subvention ou une aide
envisagée ou accordée par une entité publique sur le territoire
des États-Unis d’Amérique aura, sur la concurrence, les effets
négatifs visés à l’article 14, paragraphe 2, de l’accord, il porte la
question à l’attention de la Commission, qui peut prendre contact
avec l’entité concernée ou demander une réunion du comité
mixte établi en vertu de l’article 18 de l’accord.

2. Les États membres informent immédiatement la Commis-
sion lorsqu’ils sont contactés par les États-Unis d’Amérique en
vertu de l’article 14, paragraphe 3, de l’accord.

Fait à Luxembourg, le 25 avril 2007.

Par le Conseil
Le président
W. TIEFENSEE
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ACCORD DE TRANSPORT AÉRIEN

LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE (ci-après dénommés «les États-Unis»), d’une part,

et

LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE,

LE ROYAUME DE BELGIQUE,

LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE,

LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE,

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE,

LE ROYAUME DE DANEMARK,

LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE,

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE,

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE,

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE,

LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE,

L’IRLANDE,

LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE,

LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE,

LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE,

LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG,

MALTE,

LE ROYAUME DES PAYS-BAS,

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE,

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE,

LA ROUMANIE,

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE,

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE,

LE ROYAUME D’ESPAGNE,

LE ROYAUME DE SUÈDE,

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD,
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parties au traité instituant la Communauté européenne et États membres de l’Union européenne (ci-après dénommés «les
États membres»),

et la COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE, d’autre part,

DÉSIREUX de promouvoir un système de transport aérien international fondé sur la concurrence entre transporteurs
aériens, sur un marché soumis à un minimum d’intervention et de régulation étatiques;

DÉSIREUX de favoriser l’essor du transport aérien international, notamment par le développement de réseaux de services
aériens répondant aux besoins des passagers et des expéditeurs de services satisfaisants;

DÉSIREUX de permettre aux transporteurs aériens d’offrir aux passagers et aux expéditeurs des prix et des services com-
pétitifs sur des marchés ouverts;

DÉSIREUX de faire profiter l’ensemble du secteur du transport aérien, y compris le personnel des transporteurs aériens,
des avantages d’un accord de libéralisation;

DÉSIREUX de garantir le plus haut niveau de sécurité et de sûreté dans le transport aérien international, et réaffirmant leur
profonde préoccupation face aux actes et aux menaces dirigés contre la sûreté des aéronefs, qui mettent en danger la
sécurité des personnes et des biens, nuisent au bon fonctionnement des services aériens et minent la confiance du public
dans la sécurité de l’aviation civile;

PRENANT ACTE de la convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à Chicago, le
7 décembre 1944;

RECONNAISSANT que les aides d’État peuvent fausser la concurrence entre transporteurs aériens et compromettre la réa-
lisation des objectifs fondamentaux du présent accord;

SOULIGNANT qu’il importe de protéger l’environnement dans le cadre de l’élaboration et de la mise en œuvre de la poli-
tique aéronautique internationale;

SOULIGNANT qu’il importe de protéger les consommateurs, au sens notamment de la convention pour l’unification de
certaines règles relatives au transport aérien international, signée à Montréal le 28 mai 1999;

AYANT L’INTENTION de s’appuyer sur les accords existants pour ouvrir les marchés et maximiser les avantages pour les
consommateurs, les transporteurs aériens, le personnel et les populations des deux côtés de l’Atlantique;

RECONNAISSANT l’importance d’améliorer l’accès de leurs transporteurs aériens aux marchés mondiaux de capitaux afin
de renforcer la concurrence et de promouvoir les objectifs du présent accord;

AYANT L’INTENTION de créer un précédent de portée mondiale pour exploiter pleinement les avantages de la libéralisa-
tion dans ce secteur économique essentiel;

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT:

Article 1

Définitions

Aux fins du présent accord, sauf dispositions contraires, on
entend par:

1) le terme «accord»: le présent accord et ses annexes et appen-
dice, y compris leurs modifications éventuelles;

2) l’expression «service aérien»: le transport par aéronef de pas-
sagers, de bagages, de marchandises et de courrier, séparé-
ment ou conjointement, proposé au public à titre onéreux;

3) le terme «convention»: la convention relative à l’aviation
civile internationale, ouverte à la signature à Chicago, le
7 décembre 1944, et qui comprend:

a) tout amendement applicable en l’espèce entré en vigueur
conformément à l’article 94, point a), de la convention,
et ratifié par les États-Unis, d’une part, et l’État membre
ou les États membres concerné(s), d’autre part;

et

b) toute annexe, ou tout amendement à une annexe appli-
cable en l’espèce, adopté(e) en vertu de l’article 90 de la
convention, dans la mesure où ladite annexe ou ledit
amendement s’applique à tout moment à la fois aux
États-Unis et à l’État membre ou aux États membres;
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4) l’expression «coût de revient complet»: les coûts liés à la four-
niture du service, majorés d’un montant raisonnable pour les
frais généraux administratifs;

5) l’expression «service aérien international»: un service aérien
qui traverse l’espace aérien situé au-dessus du territoire de
plus d’un État;

6) le terme «partie»: soit les États-Unis, soit la Communauté
européenne et ses États membres;

7) le terme «tarifs»: les tarifs, prix ou redevances appliqués par
les transporteurs aériens ou leurs agents pour le transport
par aéronefs de passagers, de bagages et/ou de marchandi-
ses (à l’exclusion du courrier), y compris, le cas échéant, le
transport de surface lié au service aérien international, ainsi
que les conditions régissant la disponibilité desdits tarifs, prix
ou redevances;

8) l’expression «escale non commerciale»: un atterrissage effec-
tué à une fin autre que l’embarquement ou le débarquement
de passagers, de bagages, de marchandises et/ou de courrier
en transport aérien;

9) le terme «territoire»: dans le cas des États-Unis, les régions
terrestres (continent et îles), ainsi que les eaux intérieures et
les eaux territoriales qui se trouvent sous leur souveraineté
ou leur juridiction, et, dans le cas de la Communauté euro-
péenne et de ses États membres, les régions terrestres (conti-
nent et îles), ainsi que les eaux intérieures et les eaux
territoriales couvertes par le traité instituant la Communauté
européenne, conformément aux dispositions prévues par ce
dernier et tout accord qui lui succède; l’application du pré-
sent accord à l’aéroport de Gibraltar s’entend sans préjudice
des positions juridiques respectives du Royaume d’Espagne
et du Royaume-Uni au sujet de leur différend relatif à la sou-
veraineté sur le territoire où l’aéroport est situé, et du main-
tien de la suspension de l’application à l’aéroport de Gibraltar
des mesures de libéralisation du transport aérien en vigueur
au 18 septembre 2006 entre les États membres, conformé-
ment à la déclaration ministérielle concernant l’aéroport de
Gibraltar adoptée à Cordoue le 18 septembre 2006;

et

10) l’expression «redevance d’usage»: une redevance imposée aux
transporteurs aériens pour l’utilisation d’installations et de
services d’aéroport, d’environnement, de navigation aérienne
ou de sûreté de l’aviation, y compris les services et installa-
tions connexes.

Article 2

Possibilité de concurrence loyale et équitable

Chaque partie offre aux transporteurs aériens des deux parties la
possibilité de se livrer à une concurrence loyale et équitable pour
la fourniture des services aériens internationaux régis par le pré-
sent accord.

Article 3

Octroi de droits

1. Chaque partie accorde à l’autre partie les droits ci-après,
pour l’exploitation de services aériens internationaux par les
transporteurs aériens de l’autre partie:

a) le droit de survoler son territoire sans y atterrir;

b) le droit d’effectuer sur son territoire des escales à des fins
non commerciales;

c) le droit d’exploiter des services aériens internationaux entre
des points situés sur les routes suivantes:

i) dans le cas des transporteurs des États-Unis (ci-après
dénommés «transporteurs des États-Unis»): à partir de
points en deçà des États-Unis, via les États-Unis et des
points intermédiaires, vers tout point ou tous points
d’un ou de plusieurs États membres et au-delà; pour les
services tout-cargo, entre tout État membre et tout point
ou tous points (y compris dans tout autre État membre);

ii) dans le cas des transporteurs de la Communauté euro-
péenne et de ses États membres (ci-après dénommés
«transporteurs communautaires»): à partir de points en
deçà des États membres, via les États membres et des
points intermédiaires, vers tout point ou tous points des
États-Unis et au-delà; pour les services tout-cargo, entre
les États-Unis et tout point ou tous points; pour les ser-
vices mixtes, entre tout point ou tous points des États-
Unis et tout point ou tous points de tout membre de
l’Espace aérien commun européen (ci-après dénommé
«l’EACE»), à la date de la signature du présent accord;

et

d) les autres droits spécifiés dans le présent accord.

2. Chaque transporteur aérien peut, sur l’un quelconque ou
l’ensemble de ses vols et à sa convenance:

a) exploiter des vols dans l’un ou l’autre sens ou dans les deux
sens;

b) combiner des numéros de vols différents sur un même
aéronef;

c) desservir les points en deçà, les points intermédiaires et
au-delà, et les points situés sur le territoire des parties, dans
toute combinaison et n’importe quel ordre;

d) omettre des escales en un ou en plusieurs points;

e) transférer du trafic de l’un quelconque de ses aéronefs vers
l’un quelconque de ses autres aéronefs, en tout point;
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f) desservir des points en deçà de tout point de son territoire
avec ou sans changement d’aéronef ou de numéro de vol, et
proposer ces services au public en tant que services directs;

g) faire des arrêts en cours de route en tout point situé sur le
territoire de l’une des parties ou en dehors de celui-ci;

h) faire transiter du trafic par le territoire de l’autre partie;

et

i) combiner, à bord du même aéronef, du trafic indépendam-
ment de la provenance de celui-ci;

sans limitation de direction ou d’ordre géographique et sans perte
d’aucun droit de transporter du trafic autorisé par ailleurs en vertu
du présent accord.

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appli-
quent sous réserve que:

a) dans le cas des transporteurs des États-Unis, à l’exception des
services tout-cargo, le transport fasse partie d’un service des-
servant les États-Unis;

et

b) dans le cas des transporteurs communautaires, à l’exception:
i) des services tout-cargo; et ii) des services mixtes entre les
États-Unis et tout membre de l’EACE à la date de la signa-
ture du présent accord, le transport fasse partie d’un service
desservant un État membre.

4. Chaque partie autorise chaque transporteur aérien à définir
la fréquence et la capacité du service aérien international qu’il
souhaite offrir sur la base de considérations commerciales relati-
ves au marché. En vertu de ce droit, aucune des deux parties ne
limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la
régularité des services, le ou les types d’aéronefs exploités par les
transporteurs aériens de l’autre partie ni n’exige de leur part le
dépôt de leurs programmes de vols réguliers ou affrétés ou de
plans d’exploitation, sauf pour des motifs douaniers, techniques,
d’exploitation ou d’environnement (en application de l’article 15),
et ceci dans des conditions uniformes conformes aux disposi-
tions de l’article 15 de la convention.

5. Tout transporteur aérien assurant un service aérien interna-
tional est libre de changer, en tout point, le type ou le nombre
d’aéronefs qu’il utilise, à condition que: a) dans le cas des trans-
porteurs des États-Unis, à l’exception des services tout-cargo, le
transport fasse partie d’un service desservant les États-Unis;
et b) dans le cas des transporteurs communautaires, à l’excep-
tion: i) des services tout-cargo; et ii) des services mixtes entre les
États-Unis et un membre de l’EACE à la date de la signature du
présent accord, le transport fasse partie d’un service desservant
un État membre.

6. Aucune disposition du présent accord ne peut être interpré-
tée comme conférant:

a) aux transporteurs des États-Unis, le droit d’embarquer, sur
le territoire d’un État membre, à titre onéreux, des passa-
gers, des bagages, des marchandises ou du courrier à desti-
nation d’un autre point du territoire dudit État membre;

b) aux transporteurs communautaires, le droit d’embarquer, sur
le territoire des États-Unis, à titre onéreux, des passagers, des
bagages, des marchandises ou du courrier à destination d’un
autre point du territoire des États-Unis.

7. L’accès des transporteurs communautaires aux services de
transport achetés par les pouvoirs publics des États-Unis est régi
par l’annexe 3.

Article 4

Autorisation

Dès réception des demandes introduites par un transporteur
aérien de l’une des parties, dans les formes prescrites pour les
autorisations d’exploitation et les agréments techniques, l’autre
partie accorde dans les délais les plus brefs les autorisations et
agréments appropriés, à condition que:

a) dans le cas d’un transporteur aérien des États-Unis, une part
substantielle de la propriété et le contrôle effectif de ce trans-
porteur aérien soient entre les mains des États-Unis, de res-
sortissants des États-Unis, ou des deux à la fois, et que le
transporteur soit titulaire d’une licence de transporteur aérien
des États-Unis et ait son principal établissement sur le terri-
toire des États-Unis;

b) dans le cas d’un transporteur communautaire, une part subs-
tantielle de la propriété et le contrôle effectif de ce transpor-
teur aérien soient entre les mains d’un ou de plusieurs États
membres, de ressortissants de ce ou de ces États membres,
ou des deux à la fois, et que le transporteur soit titulaire
d’une licence de transporteur aérien communautaire et ait
son principal établissement sur le territoire de la Commu-
nauté européenne;

c) le transporteur aérien soit en mesure de répondre aux condi-
tions prévues par les dispositions législatives et réglementai-
res normalement appliquées en matière d’exploitation de
services aériens internationaux par la partie qui examine la
ou les demandes;

et

d) les dispositions de l’article 8 (sécurité) et de l’article 9 (sûreté)
soient maintenues en vigueur et appliquées.
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Article 5

Révocation d’une autorisation d’exploitation

1. Chacune des parties se réserve le droit de révoquer, de sus-
pendre ou de limiter les autorisations d’exploitation ou agré-
ments techniques, ou de suspendre ou de limiter d’une autre
manière les activités d’un transporteur aérien de l’autre partie,
lorsque:

a) dans le cas d’un transporteur des États-Unis, une part subs-
tantielle de la propriété et le contrôle effectif de ce transpor-
teur aérien ne sont pas entre les mains des États-Unis, de
ressortissants des États-Unis, ou des deux à la fois, ou lors-
que le transporteur n’est pas titulaire d’une licence de trans-
porteur aérien des États-Unis ou n’a pas son principal
établissement sur le territoire des États-Unis;

b) dans le cas d’un transporteur communautaire, une part subs-
tantielle de la propriété et le contrôle effectif de ce transpor-
teur aérien ne sont pas entre les mains d’un ou de plusieurs
États membres, de ressortissants de ce ou de ces États mem-
bres, ou des deux à la fois, ou lorsque le transporteur n’est
pas titulaire d’une licence de transporteur aérien communau-
taire ou n’a pas son principal établissement sur le territoire
de la Communauté européenne;

ou

c) ce transporteur aérien a enfreint les dispositions législatives
et réglementaires visées à l’article 7 (respect des dispositions
législatives et réglementaires) du présent accord.

2. À moins qu’il ne soit indispensable de prendre des mesu-
res immédiates pour éviter de nouvelles infractions aux disposi-
tions du paragraphe 1, point c), du présent article, les droits
établis par le présent article ne sont exercés qu’après consulta-
tion avec l’autre partie.

3. Le présent article ne restreint pas les droits de chaque par-
tie de refuser, de révoquer, de limiter ou de soumettre à des
conditions l’autorisation d’exploitation ou l’agrément technique
d’un ou de plusieurs transporteurs aériens de l’autre partie confor-
mément aux dispositions de l’article 8 (sécurité) ou de l’article 9
(sûreté).

Article 6

Questions complémentaires en rapport avec la propriété,
les investissements et le contrôle

Nonobstant toute autre disposition du présent accord, les parties
mettent en œuvre les dispositions prévues à l’annexe 4 lorsqu’ils
arrêtent des décisions en vertu de leurs lois et règlements respec-
tifs concernant la propriété, les investissements et le contrôle.

Article 7

Respect des dispositions législatives et réglementaires

1. Les dispositions législatives et réglementaires d’une partie
régissant sur son territoire l’entrée et la sortie des aéronefs assu-
rant la navigation aérienne internationale, ou régissant l’exploita-
tion et la navigation desdits aéronefs lorsqu’ils se trouvent sur

son territoire, s’appliquent aux aéronefs utilisés par les transpor-
teurs aériens de l’autre partie et sont observées par lesdits aéro-
nefs lorsqu’ils entrent sur le territoire de la première partie,
lorsqu’ils y séjournent ou lorsqu’ils le quittent.

2. Lors de l’entrée et du séjour sur le territoire de l’une des
parties, ainsi que de la sortie de celui-ci, les dispositions législati-
ves et réglementaires régissant sur ce territoire l’entrée et la sor-
tie des passagers, des membres d’équipage ou du fret (y compris
celles régissant les formalités d’entrée, les congés, l’immigration,
les passeports, les douanes et la quarantaine ou, dans le cas du
courrier, les règlements postaux) sont respectées par les passa-
gers, membres d’équipage ou le fret des transporteurs aériens de
l’autre partie ou par quiconque agissant en leur nom.

Article 8

Sécurité

1. Les autorités compétentes des parties reconnaissent, aux
fins de l’exploitation des services aériens couverts par le présent
accord, la validité des certificats de navigabilité, des brevets d’apti-
tude et des licences délivrés ou validés par l’autre partie et demeu-
rant en vigueur, sous réserve que les conditions d’obtention de
ces certificats, brevets et licences soient égales ou supérieures aux
normes minimales qui peuvent être établies en application de la
convention. Toutefois, les autorités compétentes peuvent refuser
de reconnaître la validité, aux fins du survol de leur propre terri-
toire, des brevets d’aptitude et des licences délivrés ou validés
pour leurs propres ressortissants par les autorités de l’autre partie.

2. Les autorités compétentes d’une partie peuvent demander
des consultations avec les autorités compétentes de l’autre partie
au sujet des normes de sécurité appliquées par ces dernières
concernant les installations aéronautiques, les équipages, les aéro-
nefs et l’exploitation des transporteurs aériens surveillés par les-
dites autorités. Ces consultations se déroulent dans un délai de
quarante-cinq jours à compter de la date à laquelle elles ont été
demandées, sauf accord contraire des parties. Si, à la suite de ces
consultations, les autorités compétentes qui les ont demandées
estiment que les autorités de l’autre partie ne maintiennent ou
n’appliquent pas effectivement des normes et des exigences de
sécurité au moins égales aux normes minimales qui peuvent être
établies dans ces domaines en application de la convention, elles
informent les autorités de l’autre partie de ces constatations et
des mesures jugées nécessaires pour se conformer à ces normes
minimales, et les autorités de l’autre partie adoptent les mesures
correctives qui s’imposent. Les autorités compétentes qui ont fait
la demande de consultations se réservent le droit de refuser, de
révoquer ou de limiter l’autorisation d’exploitation ou l’agrément
technique d’un ou de plusieurs transporteurs aériens dont les
autorités de l’autre partie assurent le contrôle en matière de sécu-
rité, au cas où lesdites autorités n’adoptent pas les mesures cor-
rectives demandées dans un délai raisonnable, et de prendre des
mesures immédiates à l’encontre du ou des transporteurs aériens
concernés si ces mesures sont indispensables pour empêcher de
nouvelles infractions à l’obligation de maintenir en vigueur et
d’appliquer les normes et exigences précitées, qui engendreraient
une menace directe pour la sécurité des vols.
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3. Toutes les demandes et notifications faites en vertu du pré-
sent article sont à communiquer simultanément à la Commis-
sion européenne.

4. Aucune disposition du présent article n’empêche les auto-
rités compétentes des parties de tenir des débats sur la sécurité, y
compris en ce qui concerne l’application courante des normes et
des exigences de sécurité ou les situations d’urgence qui peuvent
survenir de temps à autre.

Article 9

Sûreté

1. Conformément aux droits et aux obligations que leur
confère le droit international, les parties réaffirment que leur obli-
gation mutuelle de protéger la sûreté de l’aviation civile contre
des actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent
accord. Sans limiter la généralité des droits et des obligations que
leur confère le droit international, les parties agissent en particu-
lier conformément aux accords suivants: la convention relative
aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des
aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, la convention
pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à
La Haye le 16 décembre 1970, la convention pour la répression
des actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile,
signée à Montréal le 23 septembre 1971, et le protocole pour la
répression des actes illicites de violence dans les aéroports ser-
vant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le
24 février 1988.

2. Les parties s’accordent mutuellement, sur demande, toute
l’assistance nécessaire pour faire face à toute menace pour la
sûreté de l’aviation civile, et notamment pour prévenir les actes
de capture illicite d’aéronefs et autres actes illicites dirigés contre
la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipa-
ges, des aéroports et des installations et des services de naviga-
tion aérienne.

3. Les parties agissent, dans leurs rapports mutuels, conformé-
ment aux dispositions relatives à la sûreté de l’aviation et aux
pratiques recommandées appropriées qui ont été établies par
l’Organisation de l’aviation civile internationale et qui sont dési-
gnées comme annexes à la convention; elles exigent des exploi-
tants d’aéronefs immatriculés sur leur territoire, des exploitants
d’aéronefs qui ont leur établissement principal ou leur résidence
permanente sur leur territoire et des exploitants d’aéroports situés
sur leur territoire qu’ils agissent conformément à ces dispositions
relatives à la sûreté de l’aviation.

4. Chaque partie veille à ce que des mesures adéquates soient
effectivement appliquées sur son territoire pour assurer la pro-
tection des aéronefs, pour inspecter les passagers, les équipages,
leurs bagages de soute et leurs bagages à main, ainsi que le fret
et les provisions de bord, avant et pendant l’embarquement ou
le chargement, et ce proportionnellement à l’augmentation de la

menace. Chaque partie convient que les dispositions relatives à
la sûreté requises par l’autre partie pour le départ et durant le
séjour sur son territoire doivent être observées. Chaque partie
examine avec bienveillance toute demande émanant de l’autre
partie en vue d’instituer des mesures spéciales de sûreté pour faire
face à une menace particulière.

5. Tout en prenant pleinement en considération et en respec-
tant la souveraineté de l’autre partie, une partie peut adopter des
mesures de sûreté concernant l’entrée sur son territoire. Dans la
mesure du possible, cette partie tient compte des mesures de
sûreté déjà appliquées par l’autre partie et du point de vue
exprimé par celle-ci. Toutefois, chaque partie reconnaît qu’aucune
disposition du présent article ne limite la possibilité, pour une
partie, de refuser l’accès à son territoire de tout vol qu’elle consi-
dère comme présentant une menace pour sa sûreté.

6. Une partie peut prendre des mesures d’urgence, y compris
la modification des mesures en vigueur, pour faire face à une
menace spécifique pour la sûreté. De telles mesures sont noti-
fiées immédiatement aux autorités compétentes de l’autre partie.

7. Les parties soulignent l’importance de collaborer en vue de
l’adoption de pratiques et de normes compatibles afin de renfor-
cer la sûreté du transport aérien et de réduire les divergences
entre les réglementations. À cette fin, les parties exploitent plei-
nement et développent les canaux existants pour discuter des
mesures de sûreté actuelles et proposées. Les parties s’attendent
à ce que les discussions portent, entre autres, sur les nouvelles
mesures en matière de sûreté proposées ou envisagées par l’autre
partie, y compris la révision des mesures de sûreté occasionnée
par un changement de circonstances, sur les mesures proposées
par l’une des parties pour satisfaire aux exigences de l’autre par-
tie en matière de sûreté, sur les possibilités d’adapter plus rapide-
ment les normes relatives aux mesures de sûreté de l’aviation, et,
enfin, sur la compatibilité des exigences d’une des parties avec
les obligations législatives de l’autre partie. Ces discussions
devraient servir à favoriser la communication précoce et la dis-
cussion préalable des nouvelles initiatives et exigences en matière
de sûreté.

8. Sans préjudice de la nécessité de prendre des mesures
immédiates afin d’assurer la sûreté du transport aérien, les par-
ties affirment que, lors de l’examen de mesures envisagées en
matière de sûreté, chaque partie en évalue les effets négatifs pos-
sibles sur les services aériens internationaux et, à moins d’y être
obligée par la loi, prend en compte ces facteurs pour déterminer
quelles mesures sont nécessaires et appropriées en vue de répon-
dre aux préoccupations liées à la sûreté.

9. En cas de capture ou de menace de capture illicite d’aéro-
nefs ou d’autres actes illicites dirigés contre la sécurité des passa-
gers, des équipages, des aéronefs, des aéroports ou des
installations et des services de navigation aérienne, les parties se
prêtent mutuellement assistance en facilitant les communications
et en prenant d’autres mesures appropriées destinées à mettre fin
rapidement et en toute sécurité à cet incident ou à cette menace
d’incident.
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10. Si l’une des parties a des motifs raisonnables d’estimer que
l’autre partie a dérogé aux dispositions du présent article en
matière de sûreté de l’aviation, les autorités compétentes de la
première partie peuvent demander aux autorités compétentes de
l’autre partie des consultations immédiates. L’impossibilité de par-
venir à un accord satisfaisant dans un délai de quinze jours à
compter de la date de cette demande constitue un motif pour
refuser, révoquer, limiter ou soumettre à des conditions l’autori-
sation d’exploitation et les agréments techniques d’un ou de plu-
sieurs transporteurs aériens de cette partie. En cas d’urgence, une
partie peut prendre des mesures provisoires avant l’expiration du
délai de quinze jours.

11. Indépendamment des inspections d’aéroports entreprises
pour déterminer la conformité avec les normes et les pratiques
en matière de sûreté de l’aviation visées au paragraphe 3, une
partie peut demander la coopération de l’autre partie afin de véri-
fier si des mesures spécifiques prises par cette dernière en matière
de sûreté répondent aux exigences de la partie requérante. Les
autorités compétentes des parties se coordonnent pour établir à
l’avance la liste des aéroports à inspecter et les dates des inspec-
tions, et établissent une procédure pour l’exploitation des résul-
tats de ces inspections. Sur la base des résultats des inspections
réalisées, la partie requérante peut décider que les mesures de
sûreté appliquées sur le territoire de l’autre partie sont d’un niveau
équivalent à celles qu’elle applique sur son propre territoire, de
sorte que les passagers, les bagages et/ou le fret en correspon-
dance peuvent être exemptés d’une nouvelle inspection sur le ter-
ritoire de la partie requérante. Cette décision est communiquée à
l’autre partie.

Article 10

Activités commerciales

1. Les transporteurs aériens de chaque partie ont le droit d’éta-
blir des bureaux sur le territoire de l’autre partie aux fins de la
promotion et de la vente de services aériens et d’activités
connexes.

2. Les transporteurs aériens de chaque partie sont autorisés,
conformément aux dispositions législatives et réglementaires de
l’autre partie en matière d’entrée, de séjour et d’emploi, à faire
entrer et séjourner sur le territoire de l’autre partie du personnel
commercial, technique, de gestion et d’exploitation, ou tout autre
personnel spécialisé nécessaire pour assurer des services aériens.

3. a) Sans préjudice du point b) ci-après, chaque transpor-
teur aérien a le droit, sur le territoire de l’autre partie:

i) d’assurer ses propres services d’assistance en escale
(«auto-assistance») ou, à sa convenance;

ii) de choisir parmi les prestataires concurrents qui
fournissent des services d’assistance en escale en
totalité ou en partie, lorsque les dispositions légis-
latives et réglementaires de chaque partie permet-
tent l’accès au marché à ces prestataires et lorsque
de tels prestataires sont présents sur le marché.

b) Les droits établis au point a), i) et ii) ci-dessus sont sou-
mis uniquement aux contraintes spécifiques d’espace
ou de capacité résultant de la nécessité d’assurer
l’exploitation en toute sécurité de l’aéroport. Lorsque
de telles contraintes entravent l’auto-assistance, et en
l’absence de concurrence effective entre prestataires de
services d’assistance en escale, l’ensemble de ces servi-
ces est mis à la disposition de tous les transporteurs
aériens dans des conditions égales et appropriées; le
prix desdits services ne dépasse pas leur coût de revient
complet compte tenu d’un taux de retour raisonnable
sur actifs, après amortissement.

4. Tout transporteur aérien de chaque partie est autorisé à pro-
céder à la vente de services aériens sur le territoire de l’autre par-
tie, directement et/ou, à sa convenance, par l’intermédiaire de ses
agents ou de tout autre intermédiaire de son choix. Chaque trans-
porteur aérien a le droit de vendre ce service, et toute personne
est libre de l’acheter, dans la monnaie du territoire concerné ou
dans toute monnaie librement convertible.

5. Tout transporteur aérien a le droit, s’il en fait la demande,
de convertir et de transférer les recettes locales excédant les
dépenses effectuées sur place à partir du territoire de l’autre par-
tie et à destination de son territoire national ou, sauf disposi-
tions contraires aux dispositions législatives et réglementaires
applicables, du ou des pays de son choix. La conversion et le
transfert des recettes sont autorisés promptement, sans restric-
tions ni impositions, au taux de change courant à la date à
laquelle le transporteur présente sa demande initiale de transfert.

6. Les transporteurs aériens de chaque partie sont autorisés à
régler en monnaie locale les dépenses engagées sur le territoire
de l’autre partie (notamment pour l’achat de carburant). Ils peu-
vent, à leur discrétion, régler ces dépenses dans une monnaie
librement convertible, conformément à la réglementation natio-
nale des changes.

7. Tout transporteur aérien d’une partie peut, dans le cadre
de l’exploitation ou de la prestation de services aériens en vertu
du présent accord, conclure des accords de coopération commer-
ciale, tels que des accords de réservation de capacité ou de par-
tage de code, avec:

a) tout transporteur aérien des parties;

b) tout transporteur aérien d’un pays tiers;

et

c) un transporteur de surface (terrestre ou maritime) de
n’importe quel pays;
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à condition: i) que tous les participants à de tels accords dispo-
sent des autorisations appropriées; et ii) que ces accords satisfas-
sent aux conditions prescrites par les dispositions législatives et
réglementaires normalement appliquées par les parties à l’exploi-
tation ou à la prestation de services aériens internationaux.

8. Les transporteurs aériens de chaque partie ont le droit de
conclure des accords de franchisage ou de marque avec des com-
pagnies, y compris des transporteurs aériens, de l’une des parties
ou de pays tiers, à condition que les transporteurs aériens dispo-
sent des autorisations appropriées et satisfassent aux conditions
prescrites par les dispositions législatives et réglementaires nor-
malement appliquées par les parties à de tels accords. L’annexe 5
s’applique à ces accords.

9. Les transporteurs aériens de chaque partie peuvent conclure
des accords pour la fourniture d’aéronefs avec équipage destinés
à des services aériens internationaux avec:

a) tout transporteur aérien des parties;

et

b) tout transporteur aérien d’un pays tiers;

à condition que tous les participants à de tels accords disposent
des autorisations appropriées et satisfassent aux conditions pres-
crites par les dispositions législatives et réglementaires normale-
ment appliquées par les parties à de tels accords. Aucune des
deux parties n’exige d’un transporteur aérien de l’une des parties
qui fournit des aéronefs qu’il dispose de droits de trafic en vertu
du présent accord pour les routes sur lesquelles les aéronefs
seront exploités.

10. Nonobstant toute autre disposition du présent accord, les
transporteurs aériens et les fournisseurs indirects de services de
fret des parties sont autorisés, sans restriction, à utiliser, dans le
cadre des services aériens internationaux, tout transport de sur-
face pour le fret à destination ou en provenance de tout point
situé sur le territoire des parties ou de pays tiers, y compris le
transport à destination ou en provenance de tout aéroport dis-
posant d’installations douanières, et disposent du droit, le cas
échéant, de transporter du fret sous douane, conformément aux
dispositions législatives et réglementaires applicables. Ce fret, qu’il
soit transporté par voie de surface ou par voie aérienne, a accès
aux opérations d’enregistrement et aux installations douanières
des aéroports. Les transporteurs peuvent choisir d’effectuer eux-
mêmes leurs opérations de transport de surface, ou de les confier
à d’autres transporteurs de surface, y compris à d’autres transpor-
teurs aériens ou à des fournisseurs indirects de services de fret
aérien. Ces services de fret intermodaux peuvent être proposés à
un tarif forfaitaire unique couvrant le transport combiné par air
et en surface, à condition que les expéditeurs ne soient pas induits
en erreur quant à la nature et aux modalités de ces transports.

Article 11

Droits de douane et taxes

1. À leur arrivée sur le territoire de l’autre partie, les aéronefs
utilisés par les transporteurs aériens d’une partie pour assurer des
services aériens internationaux, de même que leurs équipements
normaux, l’équipement au sol, les carburants, les lubrifiants, les
fournitures techniques consommables, les pièces détachées (y
compris les moteurs), les provisions de bord (incluant, mais de
manière non limitative, la nourriture, les boissons et alcools, les
tabacs et d’autres produits destinés à la vente aux passagers ou à
la consommation en quantités limitées pendant le vol) et autres
articles prévus pour l’exploitation ou l’entretien des aéronefs assu-
rant un service aérien international ou utilisés uniquement à ces
fins sont exemptés, sur une base de réciprocité, de toutes restric-
tions à l’importation, taxes sur la propriété, de tout prélèvement
sur le capital, de tous droits de douane et d’accises et de toutes
taxes ou redevances qui sont: a) imposées par les autorités natio-
nales ou la Communauté européenne; et b) ne sont pas calculées
en fonction du coût des prestations fournies, à condition que ces
équipements et fournitures restent à bord des aéronefs.

2. Sont également exemptés, sur une base de réciprocité, des
impôts, des droits, des taxes et des redevances visés au paragra-
phe 1 du présent article, à l’exception des redevances calculées
en fonction des prestations fournies:

a) les provisions de bord introduites ou fournies sur le terri-
toire d’une partie et embarquées, en quantités raisonnables,
à bord d’un aéronef en partance appartenant à un transpor-
teur de l’autre partie assurant des services aériens internatio-
naux, même si ces articles sont destinés à être consommés
sur la partie du vol effectuée au-dessus dudit territoire;

b) l’équipement au sol et les pièces détachées (y compris les
moteurs) introduits sur le territoire d’une partie aux fins
d’entretien, de maintenance ou de réparation des aéronefs
d’un transporteur aérien de l’autre partie assurant des servi-
ces aériens internationaux;

c) le carburant, les lubrifiants et les fournitures techniques
consommables introduits ou fournis sur le territoire d’une
partie pour être utilisés à bord d’un aéronefs appartenant à
un transporteur aérien de l’autre partie assurant des services
aériens internationaux, même si ces fournitures sont desti-
nées à être utilisées sur la partie du vol effectuée au-dessus
dudit territoire;

et

d) les imprimés, conformément à la législation douanière de
chaque partie, introduits ou fournis sur le territoire d’une
partie et embarqués à bord d’un aéronef en partance appar-
tenant à un transporteur aérien de l’autre partie assurant des
services aériens internationaux, même si ces articles sont des-
tinés à être utilisés sur la partie du vol effectuée au-dessus
du territoire de la partie dans laquelle ils ont été embarqués
à bord.
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3. Il peut être exigé que les équipements et fournitures visés
aux paragraphes 1 et 2 du présent article soient placés sous la
surveillance ou le contrôle des autorités compétentes.

4. Les exonérations prévues au présent article sont également
accordées lorsque les transporteurs aériens d’une partie ont passé
contrat avec un autre transporteur aérien, bénéficiant des mêmes
exonérations de la part de l’autre partie, en vue du prêt ou du
transfert sur le territoire de l’autre partie des articles mentionnés
aux paragraphes 1 et 2 du présent article.

5. Aucune des dispositions du présent accord n’interdit à une
partie d’appliquer des impôts, des droits, des taxes ou des rede-
vances sur la vente d’articles non destinés à être consommés à
bord d’un aéronef sur une partie du service aérien entre deux
points situés sur son territoire où l’embarquement et le débarque-
ment sont autorisés.

6. Lorsque deux États membres ou plus envisagent de suppri-
mer l’exonération prévue à l’article 14, paragraphe 1, point b),
de la directive 2003/96/CE du Conseil du 27 octobre 2003 pour
le carburant fourni sur leur territoire aux aéronefs des transpor-
teurs des États-Unis, pour les vols entre lesdits États membres, le
comité mixte examine cette question conformément à l’arti-
cle 18, paragraphe 4, point e).

7. Une partie peut demander l’aide de l’autre partie, au nom
de son ou de ses transporteurs aériens, afin d’obtenir une exoné-
ration des impôts, des taxes, des droits et des redevances perçus
par les autorités nationales ou locales sur les biens mentionnés
aux paragraphes 1 et 2 du présent article, ainsi qu’une exonéra-
tion des redevances de distribution de carburant, dans les condi-
tions énoncées au présent article, sauf dans la mesure où ces
redevances sont basées sur le coût du service fourni. En réponse
à une telle demande, l’autre partie fait part aux autorités compé-
tentes des remarques de la partie requérante et leur recommande
qu’il en soit dûment tenu compte.

Article 12

Redevances d’usage

1. Les redevances d’usage qui peuvent être imposées par les
autorités ou organismes compétents d’une partie aux transpor-
teurs aériens de l’autre partie sont justes, raisonnables, non injus-
tement discriminatoires et équitablement réparties entre les
catégories d’utilisateurs. Dans tous les cas, ces redevances d’usage
ne peuvent être imposées aux transporteurs aériens de l’autre par-
tie à des conditions moins favorables que les conditions les plus
favorables accordées à un autre transporteur aérien au moment
de leur imposition.

2. Les redevances d’usage imposées aux transporteurs aériens
de l’autre partie peuvent refléter, sans l’excéder, le coût de revient
complet assumé par les autorités ou organismes compétents pour
la fourniture des installations et des services appropriés d’aéro-
port, d’environnement, de navigation aérienne et de sûreté de
l’aviation, sur un aéroport ou au sein d’un système aéroportuaire.

Ces redevances d’usage peuvent inclure un retour raisonnable sur
actifs après amortissement. Les installations et services qui font
l’objet de ces redevances sont fournis sur une base efficace et
économique.

3. Chaque partie encourage les consultations entre les autori-
tés ou organismes compétents sur son territoire et les transpor-
teurs aériens utilisant les services et installations, et invite les
autorités ou organismes compétents et les transporteurs aériens
à échanger les informations nécessaires pour permettre un exa-
men précis du caractère raisonnable des redevances d’usage,
conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du
présent article. Chaque partie encourage les autorités compéten-
tes à informer les utilisateurs, dans un délai raisonnable, de tout
projet de modification des redevances d’usage, afin de leur per-
mettre d’exprimer leur avis avant la mise en œuvre de ces
modifications.

4. Dans le cadre des procédures de règlement des différends
prévues à l’article 19, aucune partie n’est considérée comme étant
en infraction avec une disposition du présent article, sauf si a) elle
n’examine pas, dans un délai raisonnable, une redevance ou une
pratique qui fait l’objet d’une plainte de la part de l’autre partie;
ou si b) à la suite d’un tel examen, elle ne prend pas toutes les
mesures en son pouvoir pour modifier une redevance ou une
pratique incompatible avec le présent article.

Article 13

Tarifs

1. Les tarifs des services aériens exploités en vertu du présent
accord sont établis librement et ne sont pas soumis à approba-
tion. Leur dépôt ne peut être imposé.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1:

a) l’introduction ou le maintien du tarif qu’un transporteur
aérien des États-Unis a l’intention d’appliquer ou applique
pour un service aérien international entre un point situé dans
un État membre et un point situé dans un autre État mem-
bre doit être compatible avec les dispositions de l’article 1er,
paragraphe 3, du règlement (CEE) no 2409/92 du Conseil
du 23 juillet 1992, ou d’un règlement ultérieur qui ne serait
pas plus restrictif;

b) en vertu du présent paragraphe, les transporteurs aériens des
parties permettent aux autorités compétentes des parties qui
en font la demande d’avoir immédiatement accès aux infor-
mations concernant les tarifs pratiqués dans le passé, les
tarifs en vigueur et les tarifs dont l’introduction est propo-
sée, et ce selon des modalités et sous une forme acceptables
pour lesdites autorités.

Article 14

Subventions et aides d’État

1. Les parties reconnaissent que les subventions et aides d’État
peuvent fausser la concurrence loyale et équitable entre les trans-
porteurs aériens pour la fourniture des services aériens interna-
tionaux régis par le présent accord.
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2. Si l’une des parties estime qu’une subvention ou une aide
d’État que l’autre partie envisage d’accorder ou accorde aux trans-
porteurs aériens de cette dernière fausserait ou fausse la concur-
rence loyale et équitable au détriment des transporteurs aériens
de la première partie, elle peut présenter des observations à cette
partie. Elle peut en outre demander une réunion du comité mixte,
conformément à l’article 18, afin d’examiner la question et
d’apporter les réponses appropriées aux préoccupations jugées
légitimes.

3. Chaque partie peut s’adresser aux pouvoirs publics compé-
tents sur le territoire de l’autre partie, c’est-à-dire les entités publi-
ques de niveaux national, régional ou local, si elle estime qu’une
subvention ou une aide envisagée ou accordée par ces entités
aura sur la concurrence les effets négatifs visés au paragraphe 2.
Si une partie décide d’établir ces contacts directs, elle en informe
sans délai l’autre partie par la voie diplomatique. Elle peut aussi
demander une réunion du comité mixte.

4. Les questions soulevées au titre du présent article peuvent
inclure, par exemple, des injections de capitaux, des subventions
croisées, des dons, des garanties, la propriété, des réductions ou
des exonérations d’impôts, de la part de toute entité publique.

Article 15

Environnement

1. Les parties reconnaissent l’importance de protéger l’envi-
ronnement dans le cadre de l’élaboration et de la mise en œuvre
de la politique aéronautique internationale. Elles reconnaissent
que les coûts et les avantages des mesures destinées à protéger
l’environnement doivent être soigneusement pesés dans le cadre
de l’élaboration de la politique aéronautique internationale.

2. Lorsqu’une partie examine des projets de mesures de pro-
tection de l’environnement, il convient qu’elle en évalue les effets
négatifs possibles sur l’exercice des droits prévus dans le présent
accord et, si ces mesures sont adoptées, il convient qu’elle prenne
les dispositions appropriées pour en atténuer les effets négatifs
éventuels.

3. Lorsque des mesures de protection de l’environnement sont
adoptées, les normes sur la protection de l’environnement adop-
tées par l’Organisation de l’aviation civile internationale dans les
annexes à la convention sont respectées, sauf dans les cas où des
différences par rapport à ces normes ont été notifiées. Les par-
ties appliquent toute mesure de protection de l’environnement
ayant une incidence sur les services aériens régis par le présent
accord conformément à l’article 2 et à l’article 3, paragraphe 4,
du présent accord.

4. Si une partie estime qu’une question liée à la protection de
l’environnement dans le contexte de l’aviation soulève des préoc-
cupations quant à l’application ou à la mise en œuvre du présent
accord, elle peut demander une réunion du comité mixte, confor-
mément à l’article 18, afin d’examiner la question et d’apporter
les réponses appropriées aux préoccupations jugées légitimes.

Article 16

Protection des consommateurs

Les parties affirment l’importance de la protection des consom-
mateurs; chaque partie peut demander une réunion du comité
mixte afin de discuter de questions liées à la protection des
consommateurs qu’elle considère comme importantes.

Article 17

Systèmes informatisés de réservation

1. Les fournisseurs de systèmes informatisés de réservation
(SIR) en activité sur le territoire d’une des parties ont le droit
d’installer leurs SIR, de les entretenir et de les mettre à la libre
disposition des agences de voyage ou des voyagistes dont l’acti-
vité principale consiste à distribuer des produits liés aux voyages
sur le territoire de l’autre partie, à condition que ces SIR soient
conformes aux exigences réglementaires en vigueur de l’autre
partie.

2. Aucune des parties n’impose ou n’autorise l’imposition, sur
son territoire, de règles plus strictes aux fournisseurs de SIR de
l’autre partie que celles imposées à ses propres fournisseurs de
SIR, en ce qui concerne les affichages des SIR (y compris les para-
mètres de modification et d’affichage), les activités, les pratiques,
les ventes ou la propriété.

3. Les propriétaires ou exploitants de SIR d’une partie qui se
conforment aux exigences réglementaires applicables de l’autre
partie ont les mêmes possibilités de posséder des SIR sur le ter-
ritoire de l’autre partie que les propriétaires ou exploitants de
cette dernière.

Article 18

Comité mixte

1. Un comité mixte composé de représentants des parties se
réunit au moins une fois par an afin de procéder à des consulta-
tions concernant le présent accord et d’en examiner la mise en
œuvre.

2. Chaque partie peut également demander la convocation
d’une réunion du comité mixte pour tenter de résoudre des ques-
tions portant sur l’interprétation ou l’application du présent
accord. Toutefois, en ce qui concerne les questions visées à l’arti-
cle 20 ou à l’annexe 2, le comité mixte peut examiner unique-
ment les questions ayant trait au refus de l’un des participants de
mettre en œuvre les engagements souscrits et à l’incidence des
décisions en matière de concurrence sur l’application du présent
accord. Cette réunion se tient dans les plus brefs délais, et au plus
tard soixante jours après la date de réception de la demande, sauf
accord contraire des parties.

3. Le comité mixte examine, au plus tard lors de sa première
réunion annuelle et selon les besoins par la suite, la mise en
œuvre globale de l’accord, et notamment les effets éventuels des
contraintes liées aux infrastructures aéroportuaires sur l’exercice
des droits prévus à l’article 3, les effets des mesures de sûreté pri-
ses en vertu de l’article 9, les effets sur les conditions de concur-
rence, notamment dans le domaine des systèmes informatisés de
réservation, ainsi que les effets sociaux éventuels de la mise en
œuvre de l’accord.
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4. Le comité mixte développe également la coopération:

a) en promouvant des échanges entre experts sur les nouvelles
initiatives et les nouveaux développements législatifs et régle-
mentaires, en matière notamment de sûreté, de sécurité,
d’environnement, d’infrastructures aéroportuaires (y compris
les créneaux horaires) et de protection des consommateurs;

b) en examinant les conséquences sociales de l’accord tel qu’il
est appliqué et en apportant les réponses appropriées aux
préoccupations jugées légitimes;

c) en envisageant les domaines susceptibles d’être inclus dans
l’accord, voire en recommandant d’éventuels amendements
à ce dernier;

d) en tenant un inventaire des questions relatives aux subven-
tions ou aux aides publiques soulevées par l’une ou l’autre
des parties au sein du comité mixte;

e) en prenant des décisions par consensus concernant toute
question relative à l’application de l’article 11, paragraphe 6;

f) en mettant au point, dans un délai d’un an à compter de
l’application provisoire, des lignes de conduite concernant
les décisions réglementaires en matière de citoyenneté et de
conformité des transporteurs aériens, afin d’obtenir la recon-
naissance réciproque de ces décisions;

g) en élaborant une conception commune des critères utilisés
par les parties pour prendre leurs décisions respectives dans
les cas concernant le contrôle des transporteurs aériens, dans
une mesure qui soit compatible avec les exigences de
confidentialité;

h) en encourageant la consultation, le cas échéant, sur les ques-
tions liées au transport aérien traitées au sein des organisa-
tions internationales et dans les relations avec les pays tiers,
notamment en vue d’examiner l’opportunité d’adopter une
approche commune;

i) en prenant par consensus les décisions visées à l’article 1er,
paragraphe 3, et à l’article 2, paragraphe 3, de l’annexe 4.

5. Les parties partagent l’objectif consistant à maximiser les
avantages pour les consommateurs, les transporteurs aériens, les
travailleurs et les populations des deux côtés de l’Atlantique en
étendant le présent accord aux pays tiers. À cette fin, le comité
mixte s’emploie à élaborer une proposition concernant les condi-
tions et les procédures requises, y compris toute modification
nécessaire du présent accord, pour l’adhésion de pays tiers au
présent accord.

6. Le comité mixte fonctionne sur la base du consensus.

Article 19

Arbitrage

1. Tout différend relatif à l’application ou à l’interprétation du
présent accord, sauf s’il porte sur les questions visées à l’article 20
ou à l’annexe 2, et qui n’est pas résolu par une réunion du comité
mixte, peut être soumis à une personne ou à un organisme en
vue d’une décision par accord des parties. En l’absence d’accord
des parties, le différend est soumis, à la demande d’une des par-
ties, à un arbitrage selon la procédure exposée ci-après.

2. À moins que les parties n’en conviennent autrement, l’arbi-
trage est rendu par un tribunal composé de trois arbitres et cons-
titué comme suit:

a) dans les vingt jours suivant la réception d’une demande
d’arbitrage, chaque partie désigne un arbitre. Dans les
quarante-cinq jours suivant la désignation de ces deux arbi-
tres, ceux-ci désignent d’un commun accord un troisième
arbitre, qui exerce les fonctions de président du tribunal;

b) si l’une des parties ne désigne pas d’arbitre ou si le troisième
arbitre n’est pas désigné conformément au point a) du pré-
sent paragraphe, l’une ou l’autre des parties peut demander
au président du conseil de l’Organisation de l’aviation civile
internationale de procéder à la désignation ou aux désigna-
tions nécessaires dans un délai de trente jours à compter de
la réception de cette demande. Si le président du conseil de
l’Organisation de l’aviation civile internationale est ressortis-
sant des États-Unis ou d’un État membre, le vice-président
le plus ancien de ce conseil à qui ce motif de disqualifica-
tion ne s’applique pas procède à cette désignation.

3. Sauf convention contraire, le tribunal définit l’étendue de
sa juridiction conformément au présent accord et fixe ses règles
de procédure. À la demande d’une partie, le tribunal peut, après
avoir été constitué, demander à l’autre partie d’appliquer des
mesures correctives provisoires dans l’attente de sa décision défi-
nitive. À l’initiative du tribunal ou à la demande de l’une des par-
ties, une conférence a lieu dans un délai maximal de quinze jours
suivant la constitution complète du tribunal afin que celui-ci
détermine les questions précises qui doivent faire l’objet de l’arbi-
trage et les procédures spécifiques à suivre.

4. Sauf convention contraire ou autre décision du tribunal:

a) le mémoire en demande est présenté dans les trente jours
qui suivent la constitution complète du tribunal, et le
mémoire en défense est présenté quarante jours après. Toute
réponse de la partie demanderesse est soumise dans les
quinze jours qui suivent la présentation du mémoire en
défense. Toute réponse de la partie défenderesse est soumise
dans les quinze jours qui suivent.
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b) Le tribunal tient une audience, à la demande d’une des par-
ties ou de sa propre initiative, dans un délai de quinze jours
à compter du dépôt de la dernière réponse.

5. Le tribunal s’efforce de rendre une décision par écrit dans
un délai de trente jours à compter de la fin de l’audience ou, si
aucune audience n’a été organisée, dans les trente jours qui sui-
vent la soumission de la dernière réponse. Le tribunal rend ses
décisions à la majorité de ses membres.

6. Les parties peuvent déposer des demandes d’explication de
la décision dans un délai de dix jours suivant son prononcé; toute
explication est donnée dans un délai de quinze jours suivant cette
demande.

7. Si le tribunal estime qu’il y a eu violation du présent accord
et que la partie responsable de cette violation n’y remédie pas ou
ne parvient pas, dans les quarante jours suivant la notification
de la décision du tribunal, à un accord mutuellement acceptable
avec l’autre partie, cette dernière peut suspendre l’application
d’avantages comparables découlant du présent accord, jusqu’à ce
que les parties parviennent à régler le différend. Aucune des dis-
positions du présent paragraphe ne saurait être interprétée
comme restreignant le droit de l’une ou de l’autre des parties de
prendre des mesures proportionnelles conformément au droit
international.

8. Les frais du tribunal, y compris les rémunérations et frais
des arbitres, sont partagés à égalité entre les parties. Toute
dépense engagée par le président du conseil de l’Organisation de
l’aviation civile internationale, ou par un vice-président dudit
conseil, du fait des procédures mentionnées au paragraphe 2,
point b), du présent article est réputée faire partie des frais du
tribunal.

Article 20

Concurrence

1. Les parties reconnaissent que la concurrence entre les trans-
porteurs aériens sur le marché transatlantique est importante
pour promouvoir les objectifs du présent accord et confirment
qu’elles appliqueront leurs régimes de concurrence respectifs afin
de protéger et de renforcer la concurrence globale et non des
concurrents spécifiques.

2. Les parties reconnaissent que des différences affectant le
marché transatlantique peuvent survenir en ce qui concerne
l’application de leurs régimes de concurrence respectifs au trans-
port aérien international et que la concurrence entre les transpor-
teurs aériens sur ce marché pourrait être stimulée par une
réduction de ces différences.

3. Les parties reconnaissent que la coopération entre leurs
autorités de la concurrence respectives contribue à stimuler la
concurrence sur les marchés et est susceptible de favoriser la
compatibilité des résultats de la régulation et de limiter au mini-
mum les différences d’approche dans les examens, sur le plan de
la concurrence, des accords inter-transporteurs. C’est pourquoi
les parties approfondissent cette coopération dans la mesure du
possible, en tenant compte des différences existant entre les res-
ponsabilités, les compétences et les procédures de leurs autori-
tés, conformément à l’annexe 2.

4. Le comité mixte est informé chaque année des résultats de
la coopération menée dans le cadre de l’annexe 2.

Article 21

Négociations en vue d’une seconde étape

1. Les parties partagent l’objectif consistant à poursuivre
l’ouverture de l’accès aux marchés et à maximiser les avantages
pour les consommateurs, les transporteurs aériens, le personnel
et les populations des deux côtés de l’Atlantique, notamment en
facilitant les investissements afin de mieux refléter les réalités de
l’industrie aéronautique mondiale, en renforçant le système de
transport aérien transatlantique et en établissant un cadre qui
encouragera les autres pays à ouvrir leurs propres marchés des
services aériens. Les parties entament des négociations, au plus
tard soixante jours après la date d’application provisoire du pré-
sent accord, en vue de la préparation rapide de l’étape suivante.

2. À cette fin, le calendrier des négociations en vue d’une
seconde étape comprend les points ci-après, qui présentent un
intérêt prioritaire pour l’une ou l’autre des parties:

a) poursuite de la libéralisation des droits de trafic;

b) opportunités d’investissements étrangers supplémentaires;

c) effet des mesures environnementales et des contraintes liées
aux infrastructures sur l’exercice des droits de trafic;

d) meilleur accès au transport aérien financé par les pouvoirs
publics;

et

e) fourniture d’aéronefs avec équipage.

3. Les parties examinent les progrès qu’elles ont accomplis
dans la conclusion d’un accord de seconde étape, au plus tard
dix-huit mois à compter de la date à laquelle les négociations doi-
vent commencer conformément au paragraphe 1. Si aucun
accord de seconde étape n’est atteint par les parties dans les douze
mois qui suivent le début de cet examen, chaque partie se réserve
le droit de suspendre des droits prévus dans le présent accord.
Une telle suspension ne prend pas effet avant le début de la sai-
son IATA (Association internationale du transport aérien), qui
commence au plus tôt douze mois après la date à laquelle la noti-
fication de la suspension est donnée.

Article 22

Relations avec d’autres accords

1. Au cours de la période d’application provisoire prévue à
l’article 25 du présent accord, les accords bilatéraux énumérés à
la section 1 de l’annexe 1 sont suspendus, sauf dans la mesure
prévue à la section 2 de l’annexe 1.

2. Lors de l’entrée en vigueur du présent accord en applica-
tion de son article 26, celui-ci remplace les accords bilatéraux
énumérés à la section 1 de l’annexe 1, sauf dans la mesure pré-
vue à la section 2 de l’annexe 1.
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3. Si les parties deviennent parties à un accord multilatéral ou
appliquent une décision de l’Organisation de l’aviation civile
internationale ou de toute autre organisation internationale qui
traite d’aspects couverts par le présent accord, elles se consultent
au sein du comité mixte pour déterminer s’il y a lieu de réviser le
présent accord à la lumière de cette situation.

Article 23

Dénonciation

Chaque partie peut à tout moment notifier par écrit à l’autre par-
tie, par la voie diplomatique, sa décision de mettre fin au présent
accord. Cette notification est communiquée simultanément à
l’Organisation de l’aviation civile internationale. Le présent accord
prend fin à minuit GMT à la fin de la saison IATA (Association
internationale du transport aérien) en cours un an après la date
de notification écrite de la dénonciation de l’accord, sauf si cette
notification est retirée par accord entre les parties avant l’expira-
tion de ce délai.

Article 24

Enregistrement auprès de l’Organisation de l’aviation
civile internationale

Le présent accord et tous ses amendements sont enregistrés
auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale.

Article 25

Application provisoire

Dans l’attente de l’entrée en vigueur en application de l’article 26:

1) Les parties conviennent d’appliquer le présent accord à par-
tir du 30 mars 2008.

2) Chaque partie peut à tout moment notifier par écrit à l’autre
partie, par la voie diplomatique, sa décision de ne plus appli-
quer le présent accord. Dans ce cas, cette application prend
fin à minuit GMT à la fin de la saison IATA (Association
internationale du transport aérien) en cours un an après la
date de notification écrite, sauf si cette notification est reti-
rée par accord entre les parties avant l’expiration de ce délai.

Article 26

Entrée en vigueur

Le présent accord entre en vigueur un mois après la date de la
dernière note transmise dans le cadre d’un échange de notes
diplomatiques entre les parties pour confirmer que toutes les pro-
cédures nécessaires à l’entrée en vigueur de l’accord ont été
menées à bien. Aux fins de cet échange de notes, les États-Unis
remettent à la Communauté européenne la note diplomatique
destinée à la Communauté européenne et à ses États membres,
et la Communauté européenne remet aux États-Unis la ou les
notes diplomatiques de la Communauté européenne et de ses
États membres. La ou les notes diplomatiques de la Communauté
européenne et de ses États membres contiennent des communi-
cations de chaque État membre confirmant que les procédures
nécessaires à l’entrée en vigueur du présent accord ont été menées
à bien.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent accord.

FAIT à Bruxelles, le vingt-cinq avril deux mille sept, et à Washington, le trente avril deux mille sept, en dou-
ble exemplaire.

За Репyблика Бългaрия

Pour le Royaume de Belgique
Voor het Koninkrijk België
Für das Königreich Belgien

Cette signature engage également la Communauté française, la Communauté flamande, la Communauté germanophone,
la Région wallonne, la Région flamande et la Région de Bruxelles-Capitale.

Deze handtekening verbindt eveneens de Vlaamse Gemeenschap, de Franse Gemeenschap, de Duitstalige Gemeenschap,
het Vlaamse Gewest, het Waalse Gewest en het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.

Diese Unterschrift bindet zugleich die Deutschsprachige Gemeinschaft, die Flämische Gemeinschaft, die Französische
Gemeinschaft, die Wallonische Region, die Flämische Region und die Region Brüssel-Hauptstadt.
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Za Českou republiku

På Kongeriget Danmarks vegne

Für die Bundesrepublik Deutschland

Eesti Vabariigi nimel

Για την Ελληνική Δημοκρατία

Por el Reino de España
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Pour la République française

Thar cheann Na hÉireann
For Ireland

Per la Repubblica italiana

Για την Κυπριακή Δημοκρατία

Latvijas Republikas vārdā

Lietuvos Respublikos vardu

Pour le Grand-Duché de Luxembourg
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A Magyar Köztársaság részéről

Għal Malta

Voor het Koninkrijk der Nederlanden

Für die Republik Österreich

W imieniu Rzeczypospolitej Polskiej

Pela Repύblica Portuguesa

25.5.2007 FR Journal officiel de l’Union européenne L 134/19



Pentru România

Za Republiko Slovenijo

Za Slovenskύ republiku

Suomen tasavallan puolesta

För Konungariket Sverige

For the United Kingdom of Great Britain and Northerm Ireland

L 134/20 FR Journal officiel de l’Union européenne 25.5.2007



За Европейсkatа общнoст
For the European Community
Por la Comunidad Europea
Za Evropské společenstvί
For Det Europæiske Fællesskab
Für die Europäische Gemeinschaft
Euroopa Ühenduse nimel
Για την Ευρωπαϊκή Κοινότητα
Pour la Communauté européenne
Per la Comunità europea
Eiropas Kopienas vārdā
Europos bendrijos vardu
az Európai Közösség részéről
Għall-Komunità Ewropea
Voor de Europese Gemeenschap
W imieniu Wspόlnoty Europejskiej
Pela Comunidade Europeia
Pentru Comunitatea Europeană
Za Eurόpske spoločenstvo
za Evropsko skupnost
Euroopan yhteisön puolesta
På Europeiska gemenskapens vägnar

For the United States of America

25.5.2007 FR Journal officiel de l’Union européenne L 134/21



ANNEXE 1

Section 1

Conformément aux dispositions de l’article 22 du présent accord, les accords bilatéraux suivants signés entre les États-Unis
et les États membres sont suspendus ou remplacés par le présent accord:

a) République d’Autriche: accord sur les services aériens, signé à Vienne le 16 mars 1989; modifié le 14 juin 1995;

b) Royaume de Belgique: accord de transport aérien, conclu par échange de notes à Washington, le 23 octobre 1980;
modifié le 22 septembre et le 12 novembre 1986; modifié le 5 novembre 1993 et le 12 janvier 1994

[modification conclue le 5 septembre 1995 (appliquée provisoirement)];

c) République de Bulgarie: accord sur la sûreté de l’aviation civile, signé à Sofia le 24 avril 1991;

d) République tchèque: accord de transport aérien, signé à Prague le 10 septembre 1996; modifié le 4 juin 2001 et le
14 février 2002;

e) Royaume de Danemark: accord en matière de transports aériens, conclu par échange de notes à Washington, le
16 décembre 1944; modifié le 6 août 1954; modifié le 16 juin 1995;

f) République de Finlande: accord de transport aérien, signé à Helsinki le 29 mars 1949; protocole y afférent signé le
12 mai 1980; accord modifiant l’accord de 1949 et le protocole de 1980 conclu le 9 juin 1995;

g) République française: accord de transport aérien, signé à Washington le 18 juin 1998; modifié le 10 octobre 2000;
modifié le 22 janvier 2002;

h) République fédérale d’Allemagne: accord de transport aérien avec échange de notes, signé à Washington le 7 juillet
1955; modifié le 25 avril 1989

[protocole y afférent conclu le 1er novembre 1978; accord connexe conclu le 24 mai 1994; protocole modifiant
l’accord de 1955 conclu le 23 mai 1996; accord modifiant le protocole de 1996 conclu le 10 octobre 2000 (tous
appliqués à titre provisoire)];

i) République hellénique: accord de transport aérien, signé à Athènes le 31 juillet 1991; prorogé jusqu’au 31 juillet 2007
par échange de notes du 22 et du 28 juin 2006;

j) République de Hongrie: accord de transport aérien avec protocole d’entente, signé à Budapest le 12 juillet 1989;
prorogé jusqu’au 12 juillet 2007 par échange de notes du 11 et du 20 juillet 2006;

k) Irlande: accord en matière de transports aériens, réalisé par échange de notes à Washington, le 3 février 1945; modi-
fié le 25 janvier 1988 et le 29 septembre 1989; modifié le 25 juillet et le 6 septembre 1990

[protocole d’entente sur les consultations, signé à Washington le 28 octobre 1993 (appliqué à titre provisoire)];

l) République italienne: accord de transport aérien, avec protocole et échange de notes, signé à Rome le 22 juin 1970;
modifié le 25 octobre 1988; protocole d’accord y afférent signé le 27 septembre 1990; modifications de l’accord de
1970 et du protocole d’accord de 1990 conclues le 22 novembre et le 23 décembre 1991; modifications de l’accord
de 1970 et du protocole de 1990 conclues le 30 mai et le 21 octobre 1997; accord complétant l’accord de 1970
conclu le 30 décembre 1998 et le 2 février 1999

[protocole modifiant l’accord de 1970 conclu le 6 décembre 1999 (appliqué à titre provisoire)];

m) Grand-Duché de Luxembourg: accord de transport aérien, signé à Luxembourg le 19 août 1986; modifié le 6 juin 1995;
modifié le 13 et le 21 juillet 1998;

n) Malte: accord de transport aérien, signé à Washington le 12 octobre 2000;
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o) Royaume des Pays-Bas: accord de transport aérien, signé à Washington le 3 avril 1957; protocole modifiant l’accord
de 1957, conclu le 31 mars 1978; modification du protocole de 1978, conclue le 11 juin 1986; modification de
l’accord de 1957, conclue le 13 octobre et le 22 décembre 1987; modification de l’accord de 1957, conclue le 29 jan-
vier et le 13 mars 1992; modification de l’accord de 1957 et du protocole de 1978, conclue le 14 octobre 1992;

p) République de Pologne: accord de transport aérien, signé à Varsovie le 16 juin 2001;

q) République portugaise: accord de transport aérien, signé à Lisbonne le 30 mai 2000;

r) Roumanie: accord de transport aérien, signé à Washington le 15 juillet 1998;

s) République slovaque: accord de transport aérien, signé à Bratislava le 22 janvier 2001;

t) Royaume d’Espagne: accord de transport aérien, signé à Madrid le 20 février 1973; accord connexe du 20 février, du
31 mars et du 7 avril 1987; modification de l’accord de 1973, conclue le 31 mai 1989; modification de l’accord de
1973, conclue le 27 novembre 1991;

u) Royaume de Suède: accord en matière de transports aériens, conclu par échange de notes à Washington, le 16 décem-
bre 1944; modifié le 6 août 1954; modifié le 16 juin 1995;

v) Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord: accord sur les services aériens avec échange de lettres, signé
aux Bermudes le 23 juillet 1977; accord relatif aux tarifs aériens sur l’Atlantique Nord, conclu le 17 mars 1978;
accord modifiant l’accord de 1977, conclu le 25 avril 1978; accord modifiant et prorogeant l’accord de 1978 relatif
aux tarifs aériens sur l’Atlantique Nord, conclu le 2 et le 9 novembre 1978; accord modifiant l’accord de 1977, conclu
le 4 décembre 1980; accord modifiant l’accord de 1977, conclu le 20 février 1985; accord modifiant l’article 7,
l’annexe 2 et l’annexe 5 de l’accord de 1977, conclu le 25 mai 1989; accord concernant les modifications de l’accord
de 1977, fin de l’arbitrage entre les États-Unis et le Royaume-Uni concernant les redevances d’usage de l’aéroport
d’Heathrow et la demande d’arbitrage introduite par le Royaume-Uni dans sa note d’ambassade no 87 du 13 octo-
bre 1993 et règlement des questions ayant conduit à ces procédures, conclu le 11 mars 1994; accord modifiant
l’accord de 1977, conclu le 27 mars 1997

[arrangements, appliqués à titre provisoire, contenus dans le protocole d’entente sur les consultations daté du 11 sep-
tembre 1986; arrangements contenus dans l’échange de lettres datées du 27 juillet 1990; arrangements contenus
dans le protocole d’entente sur les consultations du 11 mars 1991; arrangements contenus dans l’échange de lettres
datées du 6 octobre 1994; arrangements contenus dans le protocole d’entente sur les consultations du 5 juin 1995;
arrangements contenus dans l’échange de lettres datées du 31 mars et du 3 avril 2000 (tous appliqués à titre
provisoire)].

Section 2

Nonobstant la section 1 de la présente annexe, en ce qui concerne les zones qui ne sont pas comprises dans la définition
du «territoire» à l’article 1 du présent accord, les accords cités aux points e) (Danemark – États-Unis), g) (France – États-
Unis), et v) (Royaume-Uni – États-Unis) de ladite section restent applicables conformément à leurs dispositions.

Section 3

Nonobstant l’article 3 du présent accord, les transporteurs des États-Unis n’ont pas le droit de fournir des services tout-
cargo qui ne font pas partie d’un service desservant les États-Unis à destination ou à partir de points situés dans les États
membres, sauf à destination ou à partir de points situés dans la République tchèque, la République française, la République
fédérale d’Allemagne, le Grand-Duché de Luxembourg, Malte, la République de Pologne, la République portugaise et la
République slovaque.

Section 4

Nonobstant toute autre disposition du présent accord, la présente section s’applique au transport aérien mixte, par vols
réguliers et affrétés, entre l’Irlande et les États-Unis, avec effet à partir du début de la saison d’hiver IATA 2006/2007
jusqu’à la fin de la saison d’hiver IATA 2007/2008.

a) i) Chaque transporteur des États-Unis ou communautaire peut exploiter trois vols sans escale entre les États-Unis
et Dublin pour chaque vol sans escale qu’il exploite entre les États-Unis et Shannon. Ce droit à des vols sans
escale à destination/au départ de Dublin repose sur la moyenne des vols effectués au cours de toute la période
de transition qui s’étale sur trois saisons. Un vol est considéré comme un vol sans escale à destination/au départ
de Dublin, ou comme un vol sans escale à destination/au départ de Shannon si l’aéroport correspondant cons-
titue le premier point d’entrée en Irlande ou le dernier point de sortie de l’Irlande.
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ii) L’exigence de desservir Shannon prévue au point a) i) de la présente section prend fin si un transporteur aérien
quelconque inaugure un service mixte par vols réguliers ou affrétés entre Dublin et les États-Unis, dans l’un ou
l’autre sens, sans exploiter au moins un vol sans escale à destination de Shannon pour trois vols sans escale à
destination de Dublin, en moyenne au cours de la période de transition.

b) En ce qui concerne les services entre les États-Unis et l’Irlande, les transporteurs aériens communautaires ne peuvent
desservir, aux États-Unis, que les villes de Boston, de New York, de Chicago, de Los Angeles et trois points supplé-
mentaires à notifier aux États-Unis lors de leur choix ou de leur modification. Ces services peuvent comprendre des
points intermédiaires dans d’autres États membres ou des pays tiers.

c) Le partage de code entre l’Irlande et les États-Unis est autorisé uniquement via d’autres points situés dans la Commu-
nauté européenne. Les autres arrangements de partage de code seront examinés sur une base de courtoisie et de
réciprocité.
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ANNEXE 2

concernant la coopération sur les questions de concurrence
dans le secteur des transports aériens

Article 1

La coopération exposée dans la présente annexe est mise en œuvre par le ministère des transports des États-Unis d’Amé-
rique et par la Commission des Communautés européennes (ci-après dénommés «les participants»), dans le cadre de leurs
fonctions respectives, en relation avec le traitement des problèmes de concurrence dans le secteur des transports aériens
impliquant les États-Unis et la Communauté européenne.

Article 2

Objet

Cette coopération a pour objet:

1) de renforcer la compréhension mutuelle de l’application, par les participants, des lois, des procédures et des pratiques
dans le cadre de leurs régimes de concurrence respectifs afin d’encourager la concurrence dans le secteur des trans-
ports aériens;

2) de faciliter la compréhension, entre les participants, de l’incidence des évolutions qui caractérisent le secteur des trans-
ports aériens sur la concurrence dans le cadre du marché du transport aérien international;

3) de réduire les possibilités de conflits dans l’application, par les participants, de leurs régimes de concurrence respectifs
aux accords et autres arrangements de coopération qui ont une incidence sur le marché transatlantique;

et

4) de promouvoir une régulation selon des approches compatibles à l’égard des accords et autres arrangements de coo-
pération, grâce à une meilleure compréhension des méthodes et des techniques d’analyse, y compris la définition des
marchés concernés et l’analyse des conséquences pour la concurrence et les corrections que les participants appli-
quent dans le cadre de leurs examens indépendants en matière de concurrence.

Article 3

Définitions

Aux fins de la présente annexe, le terme «régime de concurrence» englobe les lois, procédures et pratiques qui régissent
l’exercice, par les participants, de leurs fonctions respectives concernant l’examen des accords et autres arrangements de
coopération entre transporteurs aériens sur le marché international. Pour la Communauté européenne, le régime de concur-
rence inclut, sans que cette liste soit exhaustive, les articles 81, 82 et 85 du traité instituant la Communauté européenne et
leurs règlements d’exécution en application dudit traité, ainsi que leurs modifications éventuelles. En ce qui concerne le
ministère des transports, le régime de concurrence inclut, sans que cette liste soit exhaustive, les sections 41308, 41309,
et 41720 du titre 49 du «United States Code» et ses règlements d’exécution et la jurisprudence y afférente.

Article 4

Domaines de coopération

Sous réserve des dispositions prévues au point 1), a) et b) de l’article 5, la coopération entre les participants prend les
formes suivantes:

1) des réunions entre les représentants des participants, y compris des experts de la concurrence, en principe sur une
base semestrielle, afin de discuter des évolutions dans le secteur des transports aériens, de questions d’intérêt com-
mun relatives à la politique de la concurrence et de méthodes d’analyse pour l’application du droit de la concurrence
au transport aérien international, notamment sur le marché transatlantique. Ces discussions peuvent conduire à une
meilleure connaissance des approches respectives des participants à l’égard des questions de concurrence, y compris
des points communs existants, et à une compatibilité accrue de ces approches, notamment en ce qui concerne les
accords inter-transporteurs;

2) des consultations entre les participants, organisées à n’importe quel moment par accord mutuel ou à la demande de
l’un des participants, afin de discuter de toute question en rapport avec la présente annexe, y compris de cas spécifiques;
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3) chaque participant peut, à sa discrétion, inviter des représentants d’autres autorités gouvernementales à participer, le
cas échéant, à toute réunion ou consultation tenue en application des points 1) ou 2) ci-dessus;

4) la notification en temps utile des procédures ou des événements ci-après qui, selon le participant qui fait cette notifi-
cation, peuvent avoir des implications importantes pour les intérêts de l’autre participant en matière de concurrence:

a) de la part du ministère des transports: i) les procédures d’examen des demandes d’approbation d’accords et
d’autres arrangements de coopération entre transporteurs aériens dans le domaine des services aériens interna-
tionaux, notamment les demandes d’exemption des dispositions antitrust impliquant des transporteurs aériens
constitués conformément à la législation des États-Unis et de la Communauté européenne; et ii) la réception, par
le ministère des transports, d’un accord d’entreprise commune en application de la section 41720 du titre 49 du
«United States Code»;

et

b) de la part de la Commission des Communautés européennes: i) les procédures d’examen des accords et autres
arrangements de coopération entre transporteurs aériens dans le domaine des services aériens internationaux,
notamment les alliances et autres accords de coopération impliquant des transporteurs aériens constitués confor-
mément à la législation des États-Unis et de la Communauté européenne; et ii) l’examen des exemptions, indivi-
duelles ou par catégorie, des dispositions du droit de la concurrence de l’Union européenne;

5) la notification de la disponibilité (et des conditions éventuelles régissant cette disponibilité) d’informations et de don-
nées déposées auprès d’un participant, sous forme électronique ou autre, qui, selon ce participant, peuvent avoir des
implications importantes pour les intérêts de l’autre participant en matière de concurrence;

et

6) la notification d’autres activités relatives à la politique de la concurrence dans le domaine du transport aérien et qu’un
participant juge utile de communiquer.

Article 5

Utilisation et divulgation d’informations

1. Nonobstant toute autre disposition de la présente annexe, aucun participant n’est censé fournir des informations à
l’autre participant si la divulgation de ces informations au participant qui les demande:

a) est interdite par les lois, règlements ou pratiques du participant qui détient les informations;

ou

b) serait incompatible avec des intérêts importants du participant qui détient les informations.

2. Dans la mesure du possible, chaque participant préserve la confidentialité de toute information qui lui est transmise
confidentiellement par l’autre participant au titre de la présente annexe et refuse toute demande de divulgation de ces
informations à un tiers sans l’autorisation du participant qui les a fournies. Les participants s’avertissent mutuellement
lorsqu’une information qu’il est proposé d’échanger lors de discussions ou d’une quelconque autre manière risque de devoir
être divulguée dans le cadre d’une procédure publique.

3. Lorsqu’un participant fournit à l’autre participant, en application de la présente annexe, des informations à titre confi-
dentiel aux fins spécifiées à l’article 2, ces informations devraient être utilisées uniquement à ces fins par le participant qui
les reçoit.

Article 6

Mise en œuvre

1. Chaque participant désigne un représentant comme responsable de la coordination des activités établies dans le cadre
de la présente annexe.

2. La présente annexe et toutes les activités entreprises par un participant en application de celle-ci:

a) sont destinées à être mises en œuvre uniquement dans la mesure où elles sont compatibles avec toutes les lois, les
règlements et les pratiques applicables au participant concerné;

et

b) sont destinées à être mises en œuvre sans préjudice de l’accord entre les Communautés européennes et le gouverne-
ment des États-Unis d’Amérique concernant l’application de leurs règles de concurrence.
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ANNEXE 3

concernant les services de transport achetés par les pouvoirs publics des États-Unis

Les transporteurs aériens de la Communauté ont le droit de transporter des passagers et du fret sur des vols réguliers ou
affrétés pour lesquels un service, une agence ou un organe civil officiel des États-Unis: 1) obtient le service de transport
pour lui-même ou dans le cadre d’un accord prévoyant que le paiement est effectué par les pouvoirs publics ou à partir de
fonds mis à disposition des pouvoirs publics; ou 2) fournit le service de transport à destination ou pour le compte d’un
pays tiers ou d’une organisation internationale ou autre sans remboursement, pour autant que le transport soit effectué: a)
entre un point situé aux États-Unis et un point situé dans un État membre, sauf — en ce qui concerne les passagers uni-
quement — entre les points pour lesquels il existe un tarif contractuel «paire de villes»; ou b) entre deux points situés à
l’extérieur des États-Unis. Le présent paragraphe ne s’applique pas aux services de transport obtenus ou financés par le
secrétaire à la défense ou par le secrétaire d’un département militaire.
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ANNEXE 4

concernant des questions complémentaires en rapport avec la propriété, les investissements et le contrôle

Article 1

Propriété des transporteurs aériens d’une partie

1. Les ressortissants d’un ou des États membres sont autorisés à détenir des actions d’un transporteur aérien des États-
Unis, sous réserve de deux limitations. En premier lieu, la totalité des ressortissants étrangers ne peut détenir plus de 25 %
des actions avec droit de vote d’une société. En second lieu, les ressortissants étrangers ne sont pas non plus autorisés à
détenir le contrôle effectif d’un transporteur aérien des États-Unis. Sous réserve de la limitation globale de 25 % appliquée
à la détention, par des étrangers, d’actions avec droit de vote:

a) la détention par des ressortissants d’un ou de plusieurs États membres:

i) de 25 % des actions avec droit de vote;

et/ou

ii) de 49,9 % du capital total;

d’un transporteur aérien des États-Unis n’est pas considérée en soi comme constitutive d’un contrôle dudit transporteur;

et

b) la détention par des ressortissants d’un ou de plusieurs États membres de 50 % ou plus du capital total d’un transpor-
teur aérien des États-Unis n’est pas présumée constituer un contrôle dudit transporteur. Cette détention est examinée
cas par cas.

2. Les ressortissants des États-Unis sont autorisés à être propriétaires d’un transporteur aérien de la Communauté, sous
réserve de deux limitations. En premier lieu, des États membres et/ou des ressortissants des États membres doivent être
propriétaires majoritaires dudit transporteur. En second lieu, le transporteur aérien doit être sous le contrôle effectif de ces
États et/ou de ces ressortissants.

3. Aux fins de l’article 4, point b), et de l’article 5, paragraphe 1, point b), du présent accord, un membre de l’EACE à la
date de la signature du présent accord et les citoyens dudit membre sont traités respectivement comme un État membre et
comme des ressortissants d’un État membre. Le comité mixte peut décider que cette disposition s’applique aux nouveaux
membres de l’EACE et à leurs citoyens.

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, la Communauté européenne et ses États membres se réservent le droit
de limiter, en ce qui concerne les transporteurs aériens de la Communauté, les investissements en actions avec droit de
vote réalisés par des ressortissants des États-Unis après la signature du présent accord à un niveau équivalent à celui auto-
risé par les États-Unis pour les ressortissants étrangers en ce qui concerne les transporteurs aériens des États-Unis, pour
autant que l’exercice de ce droit soit compatible avec le droit international.

Article 2

Propriété et contrôle des transporteurs aériens d’un État tiers

1. Aucune des parties n’exerce les droits pouvant découler d’accords conclus avec un pays tiers en matière de services
aériens pour refuser, révoquer, suspendre ou limiter des autorisations ou des agréments d’un transporteur aérien dudit
pays tiers au motif qu’une part substantielle de la propriété de ce transporteur aérien est entre les mains de l’autre partie,
de ses ressortissants, ou des deux à la fois.

2. Les États-Unis n’exercent pas les droits pouvant découler d’accords dans le domaine des services aériens pour refuser,
révoquer, suspendre ou limiter des autorisations ou des agréments d’un transporteur aérien de la Principauté de Liechten-
stein, de la Confédération suisse ou d’un membre de l’EACE à la date de la signature du présent accord, ou d’un pays
africain qui met en œuvre un accord «Ciel ouvert» conclu avec les États-Unis dans le domaine des services aériens à la date
de la signature du présent accord, au motif que le contrôle effectif dudit transporteur est entre les mains d’un ou de plu-
sieurs États membres, de ressortissants dudit ou desdits États membres, ou des deux à la fois.

3. Le comité mixte peut décider qu’aucune des parties n’exerce les droits visés dans le présent article, paragraphe 2, à
l’égard des transporteurs aériens d’un ou de plusieurs pays déterminés.
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Article 3

Contrôle des transporteurs aériens

1. Les règles applicables dans la Communauté européenne à la propriété et au contrôle des transporteurs aériens de la
Communauté sont énoncées à l’article 4 du règlement (CEE) no 2407/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant les
licences des transporteurs aériens. En vertu de ce règlement, la délivrance d’une licence d’exploitation à un transporteur
aérien de la Communauté incombe aux États membres. Les États membres appliquent le règlement (CEE) no 2407/92 dans
le respect de leurs réglementations et procédures nationales.

2. Les règles applicables aux États-Unis sont énoncées dans le code des États-Unis (U.S.C.), titre 49, sections 40102(a)(2),
41102 et 41103, qui impose que les licences délivrées par le ministère des transports, qu’il s’agisse d’un certificat, d’une
dérogation ou d’une licence de transport de troisième niveau, à un transporteur aérien des États-Unis pour fournir des
«services aériens» en qualité de transporteur public, soient détenues uniquement par des citoyens américains selon la défi-
nition du code des États-Unis, titre 49, section 40102(a)(15). Aux termes de cette section, le président et les deux tiers du
conseil d’administration et des autres membres de la direction d’une société sont citoyens américains, au moins 75 % des
actions avec droit de vote sont la propriété de citoyens américains, et la société est sous le contrôle effectif de citoyens
américains. Cette condition doit être remplie à l’origine par le demandeur, et il incombe au transporteur américain titulaire
d’une licence de continuer à la respecter.

3. Les modalités suivies par chaque partie pour appliquer ses dispositions législatives et réglementaires sont précisées à
l’appendice de la présente annexe.
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Appendice de l’annexe 4

1. Aux États-Unis, la citoyenneté des transporteurs aériens des États-Unis déposant une demande de certificat, de déro-
gation ou de licence de transport de troisième niveau doit être déterminée. Une première demande de licence est
consignée dans un registre public officiel et traitée avec les déclarations enregistrées par le demandeur et toute autre
partie concernée. Le ministère des transports rend une décision définitive moyennant un arrêté fondé sur les données
publiques officielles du dossier, y compris les documents ayant bénéficié d’un traitement confidentiel. Un dossier éva-
luant la conformité continue aux obligations peut être géré de manière informelle par le ministère ou peut servir dans
le cadre de procédures consignées similaires à celles utilisées pour les demandes initiales.

2. Les décisions du ministère se fondent sur une série de précédents qui reflètent notamment la nature fluctuante des
marchés financiers et des structures d’investissement, ainsi que la volonté du ministère des transports de prendre en
considération de nouvelles approches des investissements étrangers qui sont conformes à la législation des États-Unis.
Le ministère des transports collabore avec les demandeurs afin de réfléchir aux modalités d’investissement proposées
et de les aider à élaborer des transactions qui respectent en tous points la législation américaine sur la citoyenneté, et
les demandeurs consultent régulièrement le ministère des transports avant d’établir la version définitive de leurs
demandes. À tout moment avant qu’une procédure officielle ne soit engagée, le ministère des transports peut exami-
ner les questions en rapport avec la citoyenneté ou d’autres aspects de la transaction proposée et suggérer, le cas
échéant, des solutions qui permettraient que le projet de transaction réponde aux obligations de la législation améri-
caine en matière de citoyenneté.

3. Pour prendre une décision initiale comme pour s’assurer continûment du respect des obligations en matière de citoyen-
neté et de conformité, le ministère des transports prend en considération la situation complète du transporteur aérien
des États-Unis, et les précédents du ministère ont permis de prendre en compte la nature de la relation établie dans le
domaine aérien entre les États-Unis et le ou les pays d’origine des investisseurs étrangers. Dans le cadre du présent
accord, le ministère des transports considérera les investissements des ressortissants de l’UE au moins aussi favorable-
ment que les investissements des ressortissants de pays partenaires dans le cadre d’un accord «Ciel ouvert» bilatéral ou
multilatéral.

4. En ce qui concerne l’Union européenne, l’article 4, paragraphe 5, du règlement no 2407/92 stipule que la Commis-
sion européenne, agissant à la demande d’un État membre, vérifie le respect des conditions prévues à l’article 4 et
arrête, le cas échéant, une décision. En arrêtant de telles décisions, la Commission doit veiller au respect des droits
procéduraux reconnus comme principes généraux du droit communautaire par la Cour de justice des Communautés
européennes, y compris le droit des parties intéressées à être entendues en temps voulu.

5. Lorsqu’elle applique ses lois et réglementations, chaque partie veille à ce que les transactions dans le cadre desquelles
des ressortissants de l’autre partie investissent dans un de ses transporteurs aériens bénéficient d’une procédure équi-
table et rapide.
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ANNEXE 5

concernant le franchisage et la marque

1. Les transporteurs aériens de chaque partie ont le droit de conclure des accords de franchisage ou de marque, y com-
pris en ce qui concerne les modalités de protection de la marque ou les questions opérationnelles, pour autant qu’ils
se conforment, en particulier, aux dispositions législatives et réglementaires applicables au contrôle, que la capacité
du transporteur aérien à exister en dehors de la franchise ne soit pas mise en danger, que l’accord n’ait pas pour effet
que le transporteur étranger entreprenne des opérations de cabotage et que les dispositions réglementaires applica-
bles, telles que celles relatives à la protection des consommateurs, notamment en ce qui concerne la communication
de l’identité du transporteur aérien exploitant le service, soient respectées. Dans la mesure où ces exigences sont res-
pectées, les transporteurs aériens de chaque partie et des entreprises étrangères sont autorisés à nouer des relations
commerciales étroites et à conclure des accords de coopération. Au nombre des éléments constitutifs d’un accord de
franchise ou de marque, les éléments figurant ci-après, entre autres, ne devraient pas en tant que tels, sauf circonstan-
ces exceptionnelles, soulever de questions relatives au contrôle:

a) utiliser et afficher une marque ou une appellation propre au franchiseur, y compris les stipulations sur la zone
géographique dans laquelle la marque ou l’appellation peut être utilisée;

b) afficher sur l’aéronef du franchisé les couleurs et le logo de la marque du franchiseur, y compris l’affichage, de
façon bien visible, d’une telle marque ou appellation ou d’un tel logo ou signe d’identification analogue sur ses
aéronefs ou sur les uniformes de son personnel;

c) utiliser et afficher la marque, l’appellation ou le logo sur les installations et équipements aéroportuaires du fran-
chisé ou dans le cadre de ces installations et équipements;

d) appliquer des normes de service à la clientèle conçues à des fins de commercialisation;

e) appliquer des normes de service à la clientèle conçues pour protéger l’intégrité de la marque de la franchise;

f) prévoir des frais de licence en fonction de conditions commerciales standard;

g) prévoir la participation à des programmes de fidélisation pour grands voyageurs, y compris l’accumulation des
bénéfices;

et

h) prévoir dans l’accord de franchise ou de marque le droit du franchiseur ou du franchisé de dénoncer l’accord et
de retirer la marque, à condition que des ressortissants des États-Unis ou des États membres conservent le contrôle
du transporteur aérien des États-Unis ou de la Communauté respectivement.

2. Les accords de franchise et de marque, tout en pouvant coexister avec un accord de partage de code, sont indépen-
dants d’un tel accord, qui suppose que les deux transporteurs aériens disposent des autorisations adéquates des par-
ties, comme le prévoit l’article 10, paragraphe 7, du présent accord.
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Déclaration commune

Les représentants des États-Unis et de la Communauté européenne et de ses États membres ont confirmé que
l’accord de transport aérien, paraphé à Bruxelles le 2 mars 2007 et dont la signature est prévue pour le
30 avril 2007, doit être authentifié dans d’autres langues, selon les modalités prévues, soit par échange de
lettres avant sa signature, soit par décision du comité mixte après cette signature.

La présente déclaration commune fait partie intégrante de l’accord de transport aérien.

Pour les États-Unis

Date: 18 avril 2007

Pour la Communauté européenne
et ses États membres, ad referendum

Date: 18 avril 2007
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PROTOCOLE D’ENTENTE SUR LES CONSULTATIONS

1. Les délégations représentant la Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et les États-
Unis d’Amérique, d’autre part, se sont rencontrées à Bruxelles, du 27 février au 2 mars 2007, pour ache-
ver les négociations relatives à un accord global sur les services aériens. La liste des membres des
délégations figure en pièce jointe A.

2. Les délégations ont approuvé ad referendum et paraphé le texte d’un accord (ci-après désigné «accord»,
figurant en pièce jointe B). Elles comptent soumettre le projet d’accord à l’approbation de leurs autorités
respectives, en vue de son entrée en vigueur dans un proche avenir.

3. En ce qui concerne l’article 1er, point 2, les délégations ont déclaré que la définition de «service aérien»
incluait toutes les formes de services aériens affrétés. Par ailleurs, elles ont fait observer que la référence
au transport «proposé au public» ne préjugeait pas les résultats des discussions en cours sur la question
de la propriété fractionnée.

4. En ce qui concerne l’article 1er, point 5, la délégation de l’UE a fait observer que les vols entre États
membres étaient considérés comme des vols intra-communautaires en vertu du droit communautaire.

5. En ce qui concerne l’article 1er, point 6, la délégation de l’UE a fait observer que le présent accord ne
modifiait en rien la répartition des compétences entre la Communauté européenne et ses États mem-
bres, qui résulte du traité instituant la Communauté européenne.

6. La délégation de l’UE a confirmé que les territoires d’outre-mer auxquels le traité instituant la Commu-
nauté européenne s’applique étaient les suivants: départements français d’outre-mer (Guadeloupe, Marti-
nique, Réunion, Guyane), Açores, Madère et Îles Canaries.

7. En réponse à une question de la délégation des États-Unis, la délégation de l’UE a indiqué que, selon la
législation communautaire, un transporteur aérien de la Communauté devait recevoir tant son certificat
de transporteur aérien que sa licence d’exploitation du pays où se trouve le siège principal de son acti-
vité. De plus, un transporteur aérien ne peut détenir un certificat de transporteur aérien ou une licence
d’exploitation délivré par plus d’un pays.

8. En ce qui concerne l’article 3, paragraphes 1, 3 et 5, ainsi que l’article 1er, paragraphe 3, et l’article 2,
paragraphe 2, de l’annexe IV, et en réponse à une question de la délégation des États-Unis, la délégation
de l’UE a précisé que, à la date de la signature de l’accord, outre les États membres de la Communauté
européenne, les membres de l’espace aérien commun européen (EACE) étaient les suivants: République
d’Albanie, Bosnie-et-Herzégovine, République de Croatie, République d’Islande, ancienne République you-
goslave de Macédoine, République du Monténégro, Royaume de Norvège, République de Serbie et Mis-
sion d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo.

9. En réponse à une question de la délégation de l’UE, la délégation des États-Unis a précisé que, à la date
de la signature de l’accord, les pays ci-après mettaient en œuvre des accords «Ciel ouvert» avec les États-
Unis dans le domaine des services aériens: Burkina Faso, République du Cap-Vert, République du Came-
roun, République du Tchad, République gabonaise, République de Gambie, République du Ghana,
République démocratique fédérale d’Éthiopie, République du Liberia, République de Madagascar, Répu-
blique du Mali, Royaume du Maroc, République de Namibie, République fédérale du Nigeria, République
du Sénégal, République unie de Tanzanie et République d’Ouganda. La délégation des États-Unis a aussi
indiqué qu’elle avait l’intention d’accorder aux transporteurs aériens de la République du Kenya un trai-
tement analogue à celui accordé aux États mettant en œuvre des accords «Ciel ouvert» dans le domaine
des services aériens aux fins de l’article 2, paragraphe 2, de l’annexe IV.
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10. En ce qui concerne l’article 4, la délégation des États-Unis a fait observer que le ministère des transports
exigerait d’un transporteur aérien étranger qui demande l’autorisation d’exploiter des services dans le
cadre de l’accord qu’il indique l’autorité compétente qui a délivré son certificat de transporteur aérien et
sa licence d’exploitation, afin d’établir précisément l’autorité responsable de la sûreté, de la sécurité et
des autres contrôles réglementaires du transporteur.

11. Aux fins de l’article 8, on entend par «autorités compétentes», d’une part, l’administration fédérale amé-
ricaine de l’aviation et, d’autre part, les autorités de la Communauté européenne et/ou des États mem-
bres qui sont compétentes pour la délivrance ou la validation des certificats et des licences visés au
paragraphe 1 ou pour l’application et la gestion des normes et des exigences de sécurité visées au para-
graphe 2, en rapport avec le cas d’espèce. Par ailleurs, lorsque des consultations sont nécessaires en appli-
cation du paragraphe 2, les autorités compétentes devraient veiller à associer aux consultations les
autorités territoriales ou régionales qui, en vertu d’une loi ou d’une réglementation ou dans la pratique,
exercent des responsabilités de contrôle de la sécurité en rapport avec le cas d’espèce.

12. En ce qui concerne l’article 9, les délégations ont déclaré que, dans la mesure du possible, les parties
comptaient garantir le degré de coordination le plus élevé possible pour les mesures de sécurité propo-
sées afin de réduire la menace au minimum et d’atténuer les effets potentiellement négatifs d’une nou-
velle mesure. Les délégations ont par ailleurs fait observer que les canaux visés à l’article 9, paragraphe 7,
pouvaient contribuer à l’examen des mesures qui remplaceraient les règles de sécurité en vigueur ou
proposées, plus particulièrement le dialogue politique sur les frontières et la sécurité des transports et le
groupe de coopération UE/États-Unis sur la sécurité du transport. En outre, la délégation des États-Unis
a déclaré que le processus de réglementation en vigueur dans son pays pour l’adoption des règlements
donnait régulièrement aux parties intéressées la possibilité de faire des observations sur les projets de
règlement et de proposer des solutions de remplacement, et que ces observations étaient prises en compte
dans le processus de réglementation.

13. Durant l’examen de l’article 9, paragraphe 6, la délégation des États-Unis a expliqué que l’administration
de la sécurité des transports (TSA) devait diffuser immédiatement une directive sur la sécurité lorsqu’elle
estime que des mesures d’urgence sont nécessaires pour préserver la sécurité des transports. Ces mesures
sont destinées à lutter contre la menace sous-jacente qui pèse sur la sécurité, et leur champ d’application
ainsi que leur durée devraient être limités. Les mesures d’urgence, qui sont par nature à plus long terme,
seront incluses dans les règles de la TSA à l’aide d’avis au public et de procédures d’observation.

14. En ce qui concerne la procédure visée à l’article 9, paragraphe 11, les délégations ont confirmé la néces-
sité d’établir un protocole pour la préparation, la mise en œuvre et les conclusions des évaluations effec-
tuées en application de ce paragraphe.

15. En ce qui concerne l’article 10, paragraphe 2, les délégations ont confirmé leur volonté de faciliter l’exa-
men rapide, par les autorités compétentes, des demandes de permis, de visas et autres documents utiles
au personnel visé dans ce paragraphe, y compris lorsque l’entrée et le séjour de ce personnel sont requis
en urgence et sur une base temporaire.

16. Les délégations ont fait observer que la référence aux «dispositions législatives et réglementaires applica-
bles» figurant à l’article 10, paragraphe 5, couvrait les sanctions économiques limitant les transactions
avec des pays déterminés ou des personnes précises.

17. Les deux délégations ont pris acte de ce que, en vertu de l’article 10, paragraphe 7, les transporteurs
aériens de chaque partie qui disposent de l’autorisation adéquate pouvaient offrir des services de partage
de code, sous réserve des obligations qui s’appliquent sans discrimination à tous les transporteurs aériens,
à destination et en provenance de tous les points sur le territoire de l’autre partie, à partir desquels un
autre transporteur aérien propose des services aériens internationaux sur des vols directs, avec escales,
intracompagnie ou intercompagnies, pour autant que de tels services de partage de code:

i) soient en conformité avec l’accord;

et

ii) satisfassent aux exigences des règles de répartition du trafic au système aéroportuaire concerné.
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18. Les délégations ont débattu de l’importance d’indiquer aux passagers quelle compagnie aérienne ou quel
transporteur de surface exploitera dans la pratique chaque secteur de services lorsqu’il existe un accord
de partage de code. Elles ont observé que chaque partie disposait de dispositions réglementaires exigeant
ce type d’information.

19. En ce qui concerne l’article 10, paragraphe 7, point c), les délégations ont indiqué que, d’après elles, les
transporteurs de surface n’étaient pas soumis aux dispositions législatives et réglementaires régissant le
transport aérien au seul motif que le transport de surface est assuré par un transporteur aérien sous sa
propre enseigne. En outre, tout comme les compagnies aériennes, les transporteurs de surface sont libres
de conclure des accords de coopération. Le choix, par les transporteurs de surface, d’un accord particu-
lier peut être notamment dicté par les intérêts des consommateurs ainsi que par des contraintes techni-
ques, économiques, d’espace et de capacité.

20. En réponse à une question de la délégation de l’UE, la délégation des États-Unis a affirmé que, d’après
l’interprétation actuelle du droit américain, les transports aériens financés par les pouvoirs publics des
États-Unis (trafic relevant de la loi fédérale sur les transports aériens ou «Fly America») et assurés par un
transporteur américain couvraient l’opération de transport vendue sous le code d’un transporteur amé-
ricain conformément à un accord de partage de code, mais effectuée par un aéronef exploité par une
compagnie aérienne étrangère.

21. La délégation des États-Unis a expliqué que, en vertu de l’annexe 3 de l’accord et en l’absence d’un contrat
sur une paire de villes attribué par l’administration générale des services des États-Unis, un employé des
pouvoirs publics américains ou une autre personne dont le transport est payé par ceux-ci (autre qu’un
employé, un militaire ou une personne dont le transport est payé par le ministère américain de la défense
ou le département militaire) pouvait réserver un vol, y compris auprès d’une compagnie aérienne de la
Communauté, entre les États-Unis et la Communauté européenne ou entre deux points quelconques hors
des États-Unis qui répond aux besoins du passager à un moindre coût pour les pouvoirs publics. La
délégation des États-Unis a en outre fait observer que les paires de villes pour lesquelles des contrats
sont attribués changeaient d’une année fiscale à l’autre. Un ministère, une agence ou un organe gouver-
nemental des États-Unis autre que le ministère de la défense ou qu’un département militaire peut charger
du fret sur un vol, y compris auprès d’une compagnie aérienne de la Communauté, entre les États-Unis
et la Communauté ou entre deux points quelconques hors des États-Unis qui répond aux besoins de
l’agence concernée à un moindre coût pour les pouvoirs publics.

22. La délégation de l’UE a expliqué que l’UE ne disposait pas d’un programme similaire à celui prévu par
«Fly America».

23. Les deux délégations ont fait part de leur intention d’examiner d’autres possibilités d’améliorer l’accès
aux services aériens achetés par les pouvoirs publics des États-Unis.

24. En réponse à une question de la délégation de l’UE concernant l’autorisation d’exploitation économique
que les compagnies aériennes doivent obtenir auprès du ministère américain des transports, la déléga-
tion des États-Unis a tout d’abord fait observer que, au fil des ans, les procédures de délivrance des licen-
ces du ministère des transports avaient été rationalisées. Lorsque des compagnies aériennes étrangères
sollicitent une autorisation prévue dans un accord sur les services aériens, leurs demandes peuvent en
principe être traitées rapidement. La délégation des États-Unis a ajouté qu’une compagnie aérienne de la
Communauté avait la possibilité de soumettre une seule demande de licence pour toutes les lignes comme
le prévoit l’article 3, paragraphe 1, qui porte à la fois sur les droits concernant les vols réguliers et sur
ceux concernant les vols affrétés. Le 23 août 2005, le ministère des transports des États-Unis a annoncé
de nouvelles procédures accélérées dans le cadre desquelles il est envisagé que les transporteurs aériens
étrangers sollicitant une licence pour une nouvelle ligne présentent simultanément les demandes d’exemp-
tion et de licence. En partant du principe qu’il est en mesure de répondre favorablement sur la base du
dossier et des considérations d’intérêt public se rapportant à ses décisions de délivrance des licences, le
ministère des transports rendrait une seule décision: 1) accordant la demande d’exemption pour la durée
qui aurait été fixée d’ordinaire ou jusqu’à ce que la licence devienne effective, la durée la plus courte
étant retenue; et 2) octroyant provisoirement (ordonnance de justification) une licence correspondante,
de nouveau pour la durée standard qui aurait en principe été fixée (par exemple indéterminée pour les
régimes d’accord). Dans les cas où les transporteurs ont déjà déposé des demandes pour l’exemption et
pour la licence et où le dossier y afférent est encore d’actualité, le ministère des transports des États-Unis
a commencé à traiter les demandes conformément à l’approche adoptée le 23 août.
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25. Si une compagnie aérienne de la Communauté souhaite recourir à l’autorisation par le biais du partage
de code conformément à l’article 10, paragraphe 7, la compagnie aérienne partenaire dans le cadre du
partage de code peut déposer une demande commune en vue d’obtenir l’autorisation nécessaire. La com-
pagnie aérienne qui commercialise le service auprès du public doit obtenir du ministère des transports
des États-Unis une autorisation économique de base pour tout type de service (vols réguliers ou affrétés)
vendu sous son code. De la même manière, la compagnie aérienne exploitant l’aéronef doit obtenir du
ministère des transports une autorisation économique de base: pour les vols affrétés, il s’agit d’une auto-
risation de fournir la capacité à l’autre compagnie aérienne pour qu’elle commercialise son service et,
pour les vols affrétés ou réguliers, c’est une autorisation concernant la capacité qu’elle a elle-même l’inten-
tion de commercialiser. La compagnie aérienne exploitante doit également disposer d’une déclaration
d’autorisation pour apposer le code de son partenaire sur ces vols. Une compagnie aérienne exploitante
peut demander une déclaration d’autorisation globale valable pendant une durée indéterminée pour le
partage de code, en précisant les marchés pour lesquels l’autorisation dans le cadre du partage de code
est nécessaire. Il est possible d’ajouter d’autres marchés en adressant une notification au ministère des
transports des États-Unis dans un délai de trente jours. Une déclaration d’autorisation dans le cadre du
partage de code est propre à chaque compagnie aérienne et doit être établie pour chacun des partena-
riats étrangers qui, le cas échéant, doit également faire l’objet d’un audit de sécurité dans le cadre du
partage de code effectué par la compagnie aérienne américaine conformément aux lignes directrices
publiées par le ministère des transports.

26. Si, conformément à l’article 10, paragraphe 9, une compagnie aérienne de la Communauté souhaite four-
nir un aéronef complet et son équipage à une compagnie aérienne américaine en vue d’opérations effec-
tuées sous le code du transporteur américain, il faut également qu’elle obtienne auprès du ministère des
transports des États-Unis une autorisation pour les vols affrétés ainsi qu’une déclaration d’autorisation.
La délégation des États-Unis s’est dite convaincue que presque toutes les compagnies aériennes de la
Communauté qui fournissent maintenant des services aériens réguliers aux États-Unis disposent égale-
ment d’une autorisation pour les vols affrétés au niveau mondial délivrée par le ministère américain des
transports. Par conséquent, du point de vue de la licence économique, ces compagnies n’auraient besoin
que d’une déclaration d’autorisation pour fournir un aéronef complet et son équipage à des compagnies
aériennes américaines. La délégation des États-Unis a en outre indiqué que, d’après elle, les demandes
émanant d’autres compagnies aériennes de la Communauté en vue d’obtenir une autorisation pour les
vols affrétés ne devraient pas poser de difficultés.

27. Pour établir une déclaration d’autorisation, que ce soit aux fins d’un partage de code ou en vue de four-
nir un aéronef complet et son équipage, il est nécessaire que le ministère des transports des États-Unis
démontre que les opérations proposées relèvent de l’intérêt public. À cet effet et pour faciliter considé-
rablement sa prise de décision, il détermine si les services en question sont couverts par les accords appli-
cables en matière de services aériens. La prise en compte des droits dans un accord établit également que
la réciprocité existe.

28. En ce qui concerne tant le partage de code que la fourniture d’un aéroplane complet et de son équipage
en vertu de l’article 10, paragraphes 7 et 9, on détermine si les opérations concernées relèvent de l’inté-
rêt public, principalement en établissant si:

— un audit de sécurité de la compagnie aérienne étrangère a été réalisé par la compagnie aérienne
américaine,

— le pays délivrant le certificat de transporteur aérien (AOC) de la compagnie étrangère est classé en
catégorie 1 dans le cadre de l’IASA,

— les relations du pays d’origine de la compagnie aérienne étrangère avec les transporteurs américains
sont fondées sur une large réciprocité,

— l’approbation donnerait lieu à des problèmes de concurrence.

29. En ce qui concerne la fourniture d’un aéroplane complet et de son équipage, on détermine si les opéra-
tions concernées relèvent de l’intérêt public en établissant en outre si:

— l’accord de location prévoit que le contrôle opérationnel incombera au transporteur qui est le bailleur,

— la responsabilité de la surveillance réglementaire incombe à l’autorité délivrant l’AOC dont dépend
le bailleur,

— l’approbation de l’accord de location ne donnera pas un avantage disproportionné à l’une des par-
ties en cas de conflit du travail, si l’incapacité à prendre en charge le trafic sur un marché résulte
d’un conflit.
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30. Les déclarations d’autorisation en vue de fournir un aéroplane complet et son équipage seront établies,
au moins au début, pour une durée déterminée (par exemple six à neuf mois) ou à titre exceptionnel, ce
qui cadre avec l’approche adoptée dans l’Union européenne.

31. En réponse à une préoccupation exprimée par la délégation de l’UE quant à la marge d’appréciation
dont dispose le ministère américain des transports au titre de l’«intérêt public», la délégation des États-
Unis a déclaré que, dans le cadre de relations régies par le principe du «ciel ouvert», le ministère des
transports estimait que les arrangements en matière de partage de code relèvent de l’intérêt public, et il
établit systématiquement des déclarations d’autorisation dans les délais les plus brefs. La délégation des
États-Unis a indiqué que, pour ce qui est du partage de code ainsi que de la fourniture d’un aéroplane
complet et de son équipage faisant intervenir uniquement des compagnies aériennes des parties, le minis-
tère des transports, à moins qu’il ne soit confronté à une situation atypique, liée par exemple à la sécu-
rité nationale ou à la criminalité, déterminerait l’intérêt public essentiellement en se fondant sur les
éléments susmentionnés. En outre, si une situation atypique devait se présenter, les États-Unis en infor-
meraient rapidement l’autre partie.

32. En réponse à une question posée par la délégation des États-Unis, la délégation de l’UE a affirmé que, en
vertu de la législation en vigueur dans l’UE [règlement (CEE) no 2407/92 du Conseil du 23 juillet 1992],
les appareils utilisés par une compagnie aérienne de la Communauté devaient être immatriculés dans la
Communauté. Un État membre peut toutefois accorder des dérogations à cette exigence dans le cas de
contrats de location de courte durée destinés à répondre à des besoins temporaires ou dans des circons-
tances exceptionnelles. Une compagnie aérienne qui est partie à ce type de contrat doit obtenir une auto-
risation préalable de l’autorité qui délivre les licences, et un État membre ne peut approuver un contrat
de location avec équipage conclu avec une compagnie aérienne à laquelle il a délivré une licence d’exploi-
tation, à moins que des normes de sécurité équivalentes à celles imposées en vertu du droit communau-
taire ou, le cas échéant, du droit national ne soient respectées.

33. Les deux délégations ont reconnu que le refus d’autoriser les compagnies aériennes à exercer les droits
accordés par l’accord ou les retards excessifs dans l’octroi de cette autorisation pourraient affecter la pos-
sibilité dont disposent les compagnies aériennes de se livrer à une concurrence loyale et équitable. Si
l’une des parties estime que ses compagnies aériennes ne reçoivent pas la licence d’exploitation écono-
mique à laquelle elles ont droit en vertu de l’accord, elle peut soumettre la question au comité mixte.

34. En ce qui concerne l’article 14, paragraphe 4, la délégation de l’UE a rappelé que, conformément à son
article 295, le traité instituant la Communauté européenne ne préjugeait en rien le régime de la pro-
priété dans les États membres. La délégation des États-Unis a répondu que, d’après elle, le fait qu’une
compagnie aérienne soit détenue par l’État pouvait avoir des effets négatifs sur la possibilité dont dispo-
sent les compagnies aériennes de se livrer à une concurrence loyale et équitable en assurant les services
de transports aériens internationaux régis par l’accord.

35. En ce qui concerne l’article 15, les délégations ont pris note de l’importance d’un consensus internatio-
nal dans le cadre de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI) en ce qui concerne les ques-
tions environnementales dans le domaine de l’aviation. À cet égard, ils ont souligné la portée de l’accord
conclu à l’unanimité lors de la 35e assemblée de l’OACI, qui couvre à la fois le bruit des aéronefs et les
émissions des moteurs d’aviation (résolution A35-5). Les deux parties sont résolues à respecter pleine-
ment cette résolution. Conformément à celle-ci, elles sont tenues d’appliquer le principe de l’«approche
équilibrée» aux mesures prises pour gérer les incidences du bruit des aéronefs (y compris les restrictions
visant à limiter l’accès d’un aéronef à un aéroport à certaines heures) et de veiller à ce que les redevances
liées aux émissions des moteurs d’aviation au niveau de l’aéroport soient fondées sur les coûts de l’atté-
nuation des incidences environnementales de ces émissions de moteurs d’aviation, ces coûts pouvant
être correctement établis et attribués directement au transport aérien. Les deux parties ont également
noté que, lorsqu’il existe des obligations juridiques applicables, que ce soit au niveau international, régio-
nal, national ou local, elles devaient être pleinement respectées; la date à prendre en compte est le 5 octo-
bre 2001 pour les États-Unis et le 28 mars 2002 pour la Communauté européenne.
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36. Les délégations ont également pris acte des dispositions sur le changement climatique, les énergies pro-
pres et le développement durable figurant dans le communiqué de Gleneagles des pays du G8 (2005)
ainsi que du cadre de coopération sur les questions de gestion du trafic aérien prévu dans le mémoran-
dum d’entente signé par l’administration fédérale de l’aviation et la Commission, le 18 juillet 2006. Les
délégations ont noté que les autorités compétentes des États-Unis et de l’UE avaient l’intention d’amélio-
rer la coopération technique, y compris dans les domaines de la recherche sur la climatologie et du déve-
loppement technologique, ce qui renforcera la sécurité, augmentera les économies de carburant et réduira
les émissions dans les transports aériens. Eu égard à leurs positions respectives sur la question de l’échange
de droits d’émission pour l’aviation internationale, les deux délégations ont noté que les États-Unis et
l’Union européenne entendaient travailler sur ce point dans le cadre de l’Organisation de l’aviation civile
internationale.

37. En ce qui concerne la composition du comité mixte, la délégation des États-Unis a signalé que ceux-ci
envisageaient d’avoir une représentation de différentes agences, présidée par le département d’État. La
délégation de l’UE a indiqué que celle-ci serait représentée par la Communauté européenne et ses États
membres. Les deux délégations ont également précisé que la participation des acteurs concernés consti-
tuerait un aspect important des activités du comité mixte et que les représentants des acteurs concernés
seraient donc invités en tant qu’observateurs, sauf décision contraire de l’une des deux parties.

38. En ce qui concerne l’article 18, les délégations ont affirmé leur intention de tenir une réunion prélimi-
naire du comité mixte, au plus tard soixante jours après la date de la signature de l’accord.

39. Les délégations ont confirmé qu’elles considéraient que des pratiques telles que l’exigence du droit de
premier refus, le rapport de partage du trafic, les frais pour non-objection, ou toute autre restriction
relative à la capacité, à la fréquence ou au trafic, ne sont pas compatibles avec l’accord.

40. La délégation de l’UE a fait observer que les deux parties devraient se faire une idée aussi claire que
possible de ce que peut couvrir l’échange d’informations entre les représentants du ministère américain
des transports et la Commission européenne en ce qui concerne les questions de concurrence visées par
l’annexe 2 de l’accord, conformément à leurs dispositions législatives et réglementaires et à leurs prati-
ques respectives, notamment pour ce qui est des données et des perspectives concernant des dossiers
pour lesquels ces autorités envisagent sérieusement une procédure.

41. La délégation des États-Unis a indiqué que les procédures couvertes par l’annexe 2 de l’accord étaient des
adjudications relevant du droit américain et étaient soumises à des contraintes statutaires, réglementaires
et judiciaires afin de garantir que la décision de l’agence soit fondée uniquement sur les informations
figurant dans le registre officiel de la procédure, y compris des informations publiques qui, d’après le
ministère des transports des États-Unis, devaient être notifiées officiellement, sur lesquelles les parties
ont eu la possibilité de formuler des observations avant la décision finale de l’agence.

42. La délégation des États-Unis a expliqué que ces contraintes n’empêchaient pas les représentants qui
conseillent le responsable de la prise de décision au ministère des transports lors d’une procédure active
d’examiner avec les représentants de la Commission des questions telles que: 1) la situation de la concur-
rence sur un marché, à la lumière de données non confidentielles; 2) l’incidence des alliances existantes
ou d’autres initiatives de coopération et les résultats de conditions imposées auparavant ou d’autres res-
trictions visant à régler les questions de concurrence; 3) des approches générales en matière d’analyse ou
de méthodologie dans le domaine de la concurrence; 4) des procédures menées par le passé, y compris
des dossiers et des décisions; 5) le droit matériel, les politiques et procédures applicables à toute affaire;
6) des questions susceptibles d’être soulevées dans des procédures potentielles qui n’ont pas été officiel-
lement engagées, pour autant que le ministère des transports des États-Unis ne «préjuge» pas les faits ou
l’issue de ces procédures; et 7) les questions qui ont déjà été soulevées par les parties dans une procédure
active ainsi que les éléments non confidentiels qui ont été versés au dossier, là encore sans pour autant
préjuger les faits et l’issue de la procédure.
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43. Lors de l’examen de dossiers en cours, il existe deux contraintes procédurales de base. La première s’appli-
que dans une large mesure aux communications de la Commission au ministère des transports des États-
Unis: la décision prise par celui-ci ne peut se fonder sur des informations ou des arguments de fond
dont ne disposeraient pas toutes les parties pour formuler des observations sur le dossier avant la déci-
sion finale. Si ces informations sont reçues, elles ne peuvent être prises en compte dans la décision, à
moins qu’elles ne soient communiquées. La seconde contrainte porte sur les communications émanant
du ministère des transports des États-Unis: l’agence ne peut préjuger ou sembler préjuger les questions
traitées – autrement dit, formuler des conclusions avant que le dossier examiné soit prêt et qu’une déci-
sion finale ait été rendue publique. Cette contrainte s’applique au ministère des transports en toutes cir-
constances, lors d’échanges de vues avec l’UE ou lors de discussions avec toute autre entité ne faisant pas
partie légitimement du processus de prise de décision interne des pouvoirs publics des États-Unis, qu’elle
soit partie prenante ou non. Le ministère des transports des États-Unis a l’intention d’informer immédia-
tement les représentants de la Commission lorsque, d’après son expérience, un «préjugé» ou des infor-
mations contribuant à la prise de décision sont à prendre en considération dans l’examen d’une question
précise, afin que les représentants puissent décider de la manière de procéder.

44. La délégation de l’UE a demandé que la délégation des États-Unis lui garantisse que le critère réglemen-
taire de l’«intérêt public» n’est pas utilisé dans le cadre du régime américain de la concurrence en vue de
privilégier les intérêts des différentes compagnies aériennes américaines sur ceux des autres compagnies,
qu’elles soient américaines ou étrangères. La délégation des États-Unis a répondu que ce critère et les
normes en matière de concurrence auxquels le ministère américain des transports doit recourir pour ses
décisions étaient conçus et utilisés pour préserver la concurrence sur les marchés dans leur ensemble, et
non pas les différentes compagnies aériennes concurrentes. La délégation des États-Unis a fait observer,
entre autres, que l’«intérêt public» dans les transports aériens internationaux était défini par la loi, qui
prévoit qu’il doit impliquer l’égalité des chances entre les compagnies aériennes américaines et étrangè-
res ainsi qu’une concurrence maximale. En outre, le critère de l’«intérêt public» énoncé dans les lois régis-
sant l’approbation par le ministère américain des transports des accords entre transporteurs et l’exemption
des dispositions antitrust pour ces mêmes accords ne constitue pas une «exception» à l’analyse en matière
de concurrence qui incombe à l’agence, mais plutôt une condition supplémentaire qui doit être remplie
avant que le ministère des transports puisse accorder une exemption des dispositions antitrust. Enfin, la
délégation des États-Unis a souligné que chaque décision du ministère des transports des États-Unis devait
être conforme au droit national et aux obligations internationales, y compris aux accords dans le domaine
de l’aviation civile qui, tous, prévoient l’exigence pour l’ensemble des parties de fournir aux compagnies
aériennes des autres parties la «possibilité de se livrer à une concurrence loyale et équitable».

45. Dans le cadre de ce débat, les deux délégations ont affirmé que leurs régimes de concurrence respectifs
étaient mis en œuvre en respectant la possibilité accordée à toutes les compagnies aériennes des parties
de se livrer à une concurrence loyale et équitable et en conformité avec le principe général de préserva-
tion et de développement de la concurrence sur l’ensemble des marchés, indépendamment des intérêts
contraires éventuels des différentes compagnies aériennes concurrentes.

46. En ce qui concerne les procédures de la Commission européenne, la délégation de l’UE a expliqué que la
capacité de la Commission européenne à se lancer dans une coopération active avec les agences gouver-
nementales étrangères était limitée principalement par les restrictions concernant sa capacité à commu-
niquer des informations confidentielles. Les informations obtenues par la Commission et les autorités
des États membres au cours d’une enquête, lorsqu’elles sont couvertes par le secret professionnel, relè-
vent de l’article 287 du traité CE et de l’article 28 du règlement (CE) no 1/2003. Pour l’essentiel, il s’agit
d’informations qui n’appartiennent pas au domaine public et qui peuvent être découvertes pendant une
enquête, communiquées en réponse à une demande d’information ou transmises volontairement à la
Commission. Ces informations portent également sur les secrets d’affaires ou les secrets commerciaux.
Elles ne peuvent être divulguées à aucune agence d’un pays tiers, sauf si la source concernée a donné
expressément son accord. Par conséquent, lorsqu’il est jugé opportun et souhaitable que la Commission
fournisse des informations confidentielles à une ou des agences étrangères, il convient d’obtenir l’accord
de la source dont émanent ces informations au moyen d’une dérogation.

47. Les informations qui sont liées à la conduite d’une enquête ou à la conduite éventuelle d’une enquête ne
sont pas soumises aux dispositions susmentionnées. Ces informations portent notamment sur les aspects
suivants: le fait qu’une enquête ait lieu, l’objet général de l’enquête, l’identité de la ou des entreprises
faisant l’objet de l’enquête (bien que cette information puisse également, dans certains cas, être une infor-
mation protégée), le secteur dans lequel l’enquête est menée et les mesures envisagées au cours de
l’enquête. En principe, ces informations demeurent confidentielles afin de garantir une bonne gestion de
l’enquête. Elles peuvent cependant être communiquées au ministère des transports des États-Unis, celui-ci
étant obligé de maintenir la confidentialité des informations conformément à l’annexe 2, article 5, de
l’accord.
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48. En réponse à une question de la délégation de l’UE, la délégation des États-Unis a confirmé que les auto-
rités américaines compétentes examineraient rapidement et avec impartialité les demandes complètes
d’exemption des dispositions antitrust des accords de coopération commerciale, y compris des accords
révisés. En outre, la délégation des États-Unis a confirmé que, pour les compagnies aériennes de la Com-
munauté, l’accord UE – États-Unis sur les transports aériens, appliqué conformément à l’article 25 ou en
vigueur conformément à l’article 26, satisferait à l’exigence du ministère des transports selon laquelle un
accord «ciel ouvert» entre les États-Unis et le(s) pays d’origine de la (des) compagnie(s) aérienne(s) étran-
gère(s) concernée(s) est nécessaire pour qu’une demande d’exemption ou de prolongation d’exemption
des dispositions antitrust présentée par cette compagnie aérienne soit prise en considération. Ce qui pré-
cède ne s’applique pas aux demandes émanant de l’Irlande tant que l’annexe 1, section 4, est en vigueur.

49. En réponse à une question de la délégation de l’UE, la délégation des États-Unis a déclaré que toutes les
règles du ministère des transports en matière de systèmes informatisés de réservation (SIR ou«systèmes»)
avaient expiré le 31 juillet 2004. Toutefois, le ministère des transports des États-Unis est encore habilité
à interdire les pratiques déloyales et trompeuses ainsi que les méthodes déloyales en matière de concur-
rence dans l’industrie du transport aérien et dans l’industrie de la distribution des services aériens, et il
peut user de cette autorité pour lutter contre les pratiques apparemment anticoncurrentielles exercées
par un système dans le cadre de la commercialisation des services aériens. En outre, le ministère de la
justice et la commission fédérale du commerce sont compétents pour traiter des plaintes alléguant une
violation de la législation antitrust par un système.

50. En ce qui concerne l’article 25, la délégation de l’UE a expliqué que, dans certains États membres, l’appli-
cation provisoire devait d’abord être approuvée par le parlement conformément aux exigences constitu-
tionnelles en vigueur dans l’État concerné.

51. Les deux délégations ont confirmé que, au cas où l’une des parties décide d’interrompre l’application
provisoire de l’accord conformément à l’article 25, paragraphe 2, les dispositions de l’annexe 1, sec-
tion 4, de l’accord pouvaient continuer de s’appliquer si les parties en convenaient ainsi.

52. En ce qui concerne l’article 26, la délégation de l’UE a expliqué que, dans certains États membres, les
procédures visées comprenaient notamment la ratification.

53. En réponse à une question de la délégation des États-Unis au sujet des restrictions dues aux éléments
subsistants des accords bilatéraux sur les services aériens conclus entre les États membres, la délégation
de l’UE a affirmé que toute restriction de ce type affectant la capacité des compagnies aériennes améri-
caines et de la Communauté à exercer les droits accordés par l’accord ne serait plus appliquée.

54. Les deux délégations ont souligné qu’aucun élément de l’accord ne modifiait de quelque manière que ce
soit leurs positions juridiques et leurs lignes d’action respectives sur diverses questions environnemen-
tales liées à l’aviation.

55. Les deux délégations ont noté qu’aucune des parties ne se référerait à l’accord ou à une partie de celui-ci
pour s’opposer à l’examen, au sein de l’Organisation de l’aviation civile internationale, d’autres mesures à
adopter concernant toute question traitée par l’accord.

56. Les éventuels accords sur les services aériens entre les États-Unis et un État membre dont l’applicabilité
n’était pas certaine à partir de la signature de l’accord ne sont pas repris dans la liste figurant à l’annexe 1,
section 1, de l’accord. Les délégations souhaitent cependant que l’accord soit appliqué provisoirement
par les États-Unis et par l’État ou les États membres concernés conformément aux dispositions de l’arti-
cle 25 de l’accord.

Pour la délégation de la Communauté
européenne et ses États membres

Daniel CALLEJA

Pour la délégation des États-
Unis d’Amérique

John BYERLY
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Déclaration écrite à soumettre aux États-Unis d’Amérique par la présidence lors de la signature de l’accord au nom
de la CE et de ses États membres

Jusqu’à son entrée en vigueur, le présent accord sera appliqué à titre provisoire par les États membres, en toute bonne foi
et conformément aux lois nationales applicables.
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